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décret du 14 décembre 1856, M. Troplorig a été 

' Aident du Sénat pour l'année 1857. 
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y Mesnard, premier vice-président du Sénat ; 
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le maréchal comte Baraguey d'Hilliers 

0 le général comte Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, 

le maréchal Pélissier, duc de Malakoff. 
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Par décret de la même date, ont été nommés pour 

le comte de Morny, député, président du Corps lé-
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Schneider et Réveil, députés, 
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Par décret impérial, en date du 13 décembre, sont 

nommés : 

Avocat général à la Cour impériale de Bordeaux, M. de Tho-

louze, substitut du procureur général près la môme Cour, en 
remplacement de M. Peyrot, qui a été nommé premier avocat 
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Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Bordeaux, M. Jorant, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de la même ville, en remplace-
ment de M. de Tholouze, qui est nommé avocat général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bordeaux (Gironde, M. Fabre de la Béno-
dière, substitut du procureur impérial près le siège de Péri-
gueux, en remplacement de M. Jorant, qui est nommé substi-

tut du procureur général. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Périgueux (Dordogne), M. Bénard, substitut 
du procureur impérial près le siège de Lesparre, en remplace-
ment de M. Fabre de la Bénodière, qui est nommé substitut 
du procureur impérial à Bordeaux. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lesparre (Gironde), M. Mondet, substitut 
du procureur impérial près le siège de la Basse-Terre (Guade-
loupe), en remplacement de M. Bénard, qui est nommé sub-
s nul du procureur impérial à Périgueux. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de lonrs (Indre-et-Loire), M. Choppin, substitut du procu-
reur général près la Cour impériale d'Orléans, en remplace-
ment de M. Podevin, qui a été nommé préfet. 

Substitut du procureur général près la Cour impériale d'Or-

1 r\ î*e Vau/'elles> substitut du procureur impérial près 
leiribunal de première instance de Tnurs, en remplacement 
ae JI. Ihoppui, qui est nommé procureur impérial à Tours. 

substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
ra ère i,,sta,lce de Tours (Indre-et-Loire;, M. Touniyer, sub-

;,2, i fureur impérial près le siège de Pitlnviers, en 
^placement de M. de Vauzelles, qui est nommé substitut du 

procureur général. 
™»stit»l du procureur impérial près le Tribunal de pre-

Wt hn f'Ce de ^'thiviers (Loiret), M. François-Michel-Al-
cnateiain, avocat, en remplacement de M, Tournyer, qui 

^■Mnésubstitut du procureur impérial à Tours, 

du Viarr ""l"1'"'3' Près le Tribunal de première instance 
prèsl° aj.'^' ''e'ron> substitut du procureur impérial 

iria mi*'1686 • Avi8no"> «n remplacement de M. Galloni d'Is-
Sub-t'i* T "on"ne procureur impérial à Gap. 

mièraj ,'1,11 Procureur impérial près le Tribunal de pre-

PXBoreu ' • • vi8"Dn (Vaucluse), M. Faudon, substitut du 
de 5| p^lmPerial près le siège d'Orange, en remplacement 
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Prieure y na' ^° première instance d'Aucenis (I oire-
-•jé«6(U pî v' Massel, substitut du procureur impérial près le 
riajs ,Lm

 er",fil> en remplacement de M. Lcaeard de la l)i-

W'èro i,m procureur impérial près le Tribunal de pre-

mdmjnce de Ploérmel («orbihan), M, Josepb-Mane-
I. lîasse| arte'' avocat, docteur en droit, en remplacement de 

Juge
 a

''{lm est nommé juge. 
' 'l'Aiidr; ,, ma' de Prem'ére instance de Bourgoin (Isère), 

Client 1 ,."oua,'d, juge nommé au siège de Die, en rem-

Sobstit... . • Novel, non acceptant. 
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S^oann n Louhan8(^aône-et-Loire), M. Jean-Baptiste-
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M. Fabre de ta Bénodière : 1833, avocat: - 271 

nge suppléant à Périgueux ; — i janvier 1854, si 

substitut à 

Voici l'état des services de 

cret qui précède 

stitlu ifl
 p
^fa«e:J?«, avocat; - 13 décembre 1841, eahi 

déclh,^Xrre;~2i feVl;,er UU> s»bstitu
t!1

 LaRéole';-13 
decembiel84i, procureur du roi au même siège;—1>49 procu-

eur de ?a RCfUlî'i"1'" ' ~ 23 18« procu-
stknt H„ nl\ P 'qUe * l ér'g>ieux;-21 février 1849, sub-
stitut du procureur général à la Cour d'appel de Bordeaux 

tut à îSTÎ! loS4' aV^Là PaFis;-^ janvier 1884, substi-
s ,-20 juin 1855 , substitut à Bordeaux-

avril 1853, 

même siège. ja"Vler 1854' substit,lt au 

M. Bénard : 1854, avocat ; - 28 janvier 1831. 
Lesparre. ' 

jl'J^f 1: n50, av0Cat ~U iuin 18'°> i«80-auditeur au 
tribunal de la Pomte-a-Pître (Guadeloupe) ; —17 mai 1852 
substitut à Marie-Galante. ' 

M, Choppin: 23 avril 1841, substitut à Dreux ; - 23 mai 

• •„ ' sl.'o!L",ut a dartres; — 1849, ancien magistrat ; — 14 
juillet 1849 substitut à Tours ;—28 janvier 1854, procureur 
impérial a Nendôme; -13 mai 1834, substitut du procureur 
général a la Cour impériale d'Orléans. 

M. de Vauzelles : 1853, avocat ;—9 novembre 1853, substi-
tut a Montargis;—15 novembre 1854, substitut à Tours. 

M. Tournyer;i 1854, avocat;—20 mai 1854, substitut àJPi-
thiviers. 

M. Peiron: 1848, avocat à Largentière; — 1" avril 1848, 
substitut à Orange ;—19 septembre 1848, substitut à Privas ;— 
25 septembre 1850, siTbstitut à Avignon, -

M. Faudon, 3 mai 1852, substitut à Orange. 

M. Serre, 1836, avocat ; — 13 décembre 1856, substitut à 

Orange. 

M. Mattel, 185Ô; ancien juge suppléant à Chateaulin; — 

12 juillet 1830, substitut à Ploermel. 

M. d'André Rcnouard, 1856, juge de paix à Die; —22 no-

vembre 1856, juge à Die. 

M. Larché, 1852, juge suppléant à Charolles; — 21 mai 
1852, substitut à Langres; —28 janvier ,1854, substitut à 

Louhans. 

M.Hibon,6 décembre 1851, juge suppléant à Boulogne-

sur-Mer. 

M. Lefizelier, 1855, avocat; — 27 février 1855, 

pléant à Bennes. 

juge sup-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 15 décembre. 

SUCCESSION MICHEL. — CODICILLE PRODUIT PAR LES HÉRI-

TIEI1S. DEMANDE EN DÉLIVRANCE CONTRE M. LEJEUNE, 

' LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

Nous avons, dans notre numéro du 9 décembre, rap-

porté la plaidoirie de Me Berryer, pour les héritiers, de-

mandeurs, et appelants du jugement du 8 mars 1856, qui 

rejette leur prétention. 
Une afïluence non moins considérable qu'à la dernière 

audience envahit le prétoire; nous remarquons encore 

dans la tribune réservée des dames qui paraissent suivre 

ce débat avec un vif intérêt. 
M* Dufaure, avocat de M. Lejeune, s'exprime en ces 

termes : 

Il a pu convenir à nos adversaires d'éviter d'entrer dans les 
détails considérables de ce débat; il convient à mon client d'en 
offrir le développement à la Cour, parce qu'ils sont essentiel-
lement de nature à faire ressortir la fausseté de l'acte si tar-

divement produit. 
Michel jeune est mort le 16 janvier 1852. Il laissait un tes-

tament olographe par lequel, entre autres dispositions, il in-
stituait Marc Lejeune pour son légataireuniversel. Michel jeu-
ne avait usé de son droit; il était fidèle à une parole que les 
adversaires lui ont attribuée dans un autre procès, a savoir 
qu'il laisserait à sa famille tout ce qui lui viendrait de sa fa-
mille, mais qu'il entendait disposer en maître de ce qu'il ga-

gnerait par son travail. . . 
Lorsque de telles fortunes passent a des héritiers nommés par 

la loi elle-même, on'se soumet d'habitude. Mais si elles ne se 

transmettent que par la volonté de l'homme, 

s'éveillent, les protestations s'élèvent, -
proie à laquelle chacun peut prétendre. 

Les plus proches parents de Michel étaient 
petits-enfants de deux sœurs mortes avant lui. I s s adressent 
d'abord en suppliants à cet enfant et à sa mère. Voici un, ex-
trait d'une lettre de M. François Casse, du 14 février 4852. 

« Ouels que soient les motifs qui justifient peut-être à vos 
veux langueur douta usé M. Michel, notre oncle envers 
nous ne nous repoussez pas d'une fortune considérable dont 

Zs avez été favorisés. Nous prierons Dieu de vous conserver 
làïfbre et paisible possession : eh bien! laissez tomber quel-
uues parce les sur les pauvres parents qui vous béniront... 

ouverez, monsieur et madame, au fond de votre cœur 
K ré xZense des sacrifices que vous daignerez faire pour 
itiv dans cêtte circonstance. Ne soyez pas sourds a leurs sup-
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est attribue aux parentsVous le'savez; elle leur 
usage vont-ils faite de cetie^or^ ̂  ̂
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rjeraiil encore que la déclaration de paternité insérée dans l'acte 
dojjapiènxî du 4 décembre 1836 n'est pas l'œuvre de .Michel; 
qu il est démontré par l'examen des registres de la paroisse 
ou I enfanta été présenté que la signature de Michel a précédé 
la rédaction de l'acte, etc. » 

Mais, pendant le cours de ce procès, les hommes habiles qui 
l'avaient entrepris ont jeté les bases d'une nouvelle attaque. 

Le jugement qui rejetait l'inscription de faux contre le tes-
tament de Michel jeune était du 12 décembre 1854. Immédia-
tement après, des démarches sont faites auprès de Mme Le-
jeune; une lettre du 26 décembre 1854, qu'elle a heureusement 
conservée, va vous les apprendre. Cette lettre, émanée du sieur 

Jacquinot, est ainsi conçue : 
« Paris, 26 décembre 1854. 

« Madame, 
« Je pense que vous regarder comme peux important ce que 

j'ai à vous communiquer, puisque vous ne d'aigner pas en 
prendre connaissance. Voici pour la troisième fois que j'ai 
l'honneur de vous écrire é bien madame, voici ce que c'est. Je 
connais un titre de M. Michel ainee, qui e>t pour vous d'une 
grande importance. Si vous voulez voir ce titre j'ai sur moi la 
copie vous pourrai lire le contenu s'il ne vous est pas nécècère 

a lorce tout sera dis. 
« Je deverai le rendre à la famille de monsieur Michel, je 

pense qu'ils seront bien aise de posséder ce papier. 
« Voilà, madame, tout ce que j'avais à vous communiquer. 
« Jattent votre réponse sils vous plais, 
« Agrée, madame, les salutations de votre tout dévoué. 

« Signé : JACOUINOT. » 

' cette lettre, d'une écriture très mal formée et d'une or-

thographe tncoreplus irrégulière, est jointe une copie de testa-
ment, d'une main beaucoup plus exercée et d'une orthographe 

à peu près irréprochable. Voici cet acte : 

« Je recommande mon âme à Dieu. Ne pouvant me résoudre 
à déshériter me famille, je donne et lègue un sixième de mon 
bien à ma sœur; autant aux enfants vivants, ou représentés de 
feue ma sœur ; autant à ma cousine Victorine Guitou, ancienne 
élève de Saint-Denis, fille de celui qui m'a sauvé la vie aux 
armées; je lègue le surplus à mon frère, réversible au petit 
Mare-Antoine-Michel Lejeune, déclaré son filleul. Je lèguî, de 
plus, 100,000 francs à M"e Scholastique-Sophie Lejeune, mère 
de cet enfant; 40,009 francs aux pauvres de Vitry-sur-Seine, 
et pareille somme à leur église. Je ne maintiens de mon der-
nier testament que les dispositions non contraires à celui-ci. 

« Paris, le 17 mars 1838. « 

Voilà les écrits envoyés par Jacquinot. On dédaigne cet hom-

me et on ne le voit plus. 
Six mois s'écoulent : on ne se décide pas sans hésiter à une 

attaque si hardie. D'ailleurs, pendant ces six mois, ainsi que 
nous l'avons appris depuis, on s'agite beaucoup. Un sieur La-
font, ancien prêtre interdît qui ajoutait à son nom celui du 
petit village d'Aussonne, où il était né, était mort le 14 mars 
1849, à Paris, quai de Béthune, 13. Il laissait pour tout; for-
tune une vieille malle et un panier recouvert de toile, dans 
lesquels se trouvaient des papiers, presqu'exclusivement de 
vieux journaux. Depuis près de six ans, personne n'y avait 
touché; seulement le concierge, constitué gardien, ayant changé 
de demeure, les avait transportés rue Saint-Louis-en-l'Ile, 14. 

Un sieur Bellot, se disant avocat, et un sieur Alciat, l'un de 
nos adversaires, se présentent à la justice de paix du neu-
vième arrondissement, et demandent la levée des scellés. 
Comme ils ne sont ni héritiers ni créanciers, ils sont accueillis 
par un refus. Mais il n'était pas difficile de trouver des créan-
ciers : Lafonl était mort dans une extrême misère. Les pouvoirs 
donnés par le créancier Tolmès à un sieur Pitor sont transmis 
par ce dernier à Bellot, les scellés sont levés, l'inventaire est 
dressé par Me Turquet. Les papiers sont emportés par le fondé 
de pouvoirs, contre lequel, plus tard, le créancier Tolmès a 

porté plainte. 
Cependant, le 26 juin 1855, l'original du testament fait son 

apparition. On a choisi avec soin le notaire à qui 011 le con-
fiait; c'est un jeune homme qui, quelques mois plus tard, ven-
dait sa charge, et, criblé de dettes, n'obtenant pas de son beau-
père les secours illimités dont il avait besoin, tuait son beau-

jière et se tuait lui-même à côté de ce dernier. 
Ce dépositaire présente donc, le 26 juin 1853, le prétendu 

testament à M. le président du Tribunal. Voici sa déclaration 

constatée par l'acte de dépôt : 

« M' P. . . . nous a présenté un acte sous seing privé ouvert 
et non cacheté, que Marie Hinquebach lui a dit contenir les 
dispositions testamentaires de M Michel ; et nous a dit que le-
dit acte lui a été remis dans l'état où il se présente par Marie 
Rinquebach, couturière, demeurant à Paris, rue des Bernar-

dins, n° 6. » 

Peu de jours après, le nouveau procès commence. Marc Le-
jeune et Me Gaudry, son conseil judiciaire, sont appelés devant 
le Tribunal pour voir régler la succession de Miche! aîné, dont 
Lejeune est détenteur. L'assignation, à la date des premiers 
jours de juillet 1855, était donnée d'abord au nom des trois 
enfants Alciat, représentant une des nièces; on entraîne dans 
cette tentative le maire et les marguilliers de 'la commune de 
Vitry, qui bientôt après se retirent; Victorine Guitou, épouse 
Cantarel, se joint à la poursuite et persiste. Trois autres ne-
veux et nièces se joignent aussi à la demande. Les autres sont 

assignés et s'en ra portent à justice 
Vous savez le débat qui s'est engagé devant les premiers 

juges; nous croyons avoir prouvé que le prétendu testament 
du 17 mars 18*8 était un acte faux et mensonger. Sur les con-
clusions conformes de l'organe du ministère public, le Tribu-
nal a rendu, le 8 mars 1856, son jugement en ce> termes : 

« Le Tribunal joint toutes les causes, attendu leur con-

nexité ; '■ 
« Donne acte aux j)arties de Doucher de ce qu'elles décla-

rent adhérer à la demande; aux parties d'Herbert et de Quillet 

de ce qu'elles s'en remettent à justice ; 

' « Et, statuant, 
« En ce qui touche les conclusions principales : 
« Attendu que les demandeurs ne justifient pas que le co-

dicille dont ils prétendentse faire un titre etdont ils réclament 
l'exécution soit réellement l'œuvre de Miche) aîné; 

« Attendu que l'état matériel el l'aspect extérieur de cette 
pièce, comparée au testament du 15 mars 1838, reconuu sin-
cère par toutes les parties, démontrent, au contraire, qu'elle a 

été fabriquée par un faussaire ; 
« Qu'on remarque, en effet, des dissemblances notables dans 

l'écriture de ces deux actes; 
« Que le testament du 15 mars est tracé d'une main timide 

et tremblante, tandis que le codicille qui porte la date du 17 
mars, et qui ainsi aurait été fait à une date plus voisine de la 
mort,'alors que les forces du malade diminuaient, a des appa-
rences plus jeunes, plus fermes, plus hardies, plus régu-

lières ; . . 
« Qu'en outre il estfaeile de voir qu'on l'a Iroisse, sali, ma-

culé à dessein pour lui donner un air de vétusté; un 
Attendu que les faits de la cause, les circonstances dans 

le testament de Michel jeune est *1™J**P?J^"^i» ' lesquelles ce codicille aurait été découvert, dix-sept ans après 

la 1™ du légataire ̂ ^f^M ̂ er le iécès de son auteur, le mystère qu, enveloppe sa subite ap 

lesquels on ne l^'j™^™^^ demande, et vous 

^ilSÎSA^S' motsurcette affaire, en 

Tu Courant les motife des premiers juges, et consi-

parition, toutes les invraisemblances qui se pressent dans l'af-
faire, fortifient la preuve résultant de l'examen comparatif des 

écritures; 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires : %* 

« Attendu que les laits articulés ne <w\i ;>as pérlïw'iés-j que, 
fussent-ils prouvés. 011 n'en saurait induire qu'il y a identité 
entre le codicille aujourd'hui soumis à l'appréciation du Tribu» 

nal et celui que Michel aîné aurait pu écrire; 

« Par ces motifs, 
'< Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande à fin de preuve) 

testimoniale et sans qu'il soit besoin d'ordonner une exper-

tise, 
« Déclare les demandeurs mal fondés en leurs demandes, les 

en déboute et les condamne aux dépens. » 

Les époux Cantarel et ceux des neveux et nièces qui étaient 

demandeurs au procès ont fait appel. 
Il paraîtque depuis le jugement ils ont, à notre insu et dans 

le plus ijràudsecret, saisi la juNticecriminelle d'une plainte en 
faux. Ou aurait arrêté Jacquinot, Jacquinot dont il suffit de 
voir la lettre connue de la Cour pour se convaincre qu'il est 
incapable d'imiter une écriture et une signature. 

On ne nous a pas dit si on avait interrogé quelques-uns des 

honuêtes gens qui exploitent ensemble ce procès. 
Il paraît que l'instruction n'a produit aucun résultat. 
J'examine maintenant si le Tribunal a eu raison de rejeter 

le prétendu testament produit par les appelants, et s'il eût dù, 

au contraire, ordonner une enquête. 
Mon client l'a toujours déclaré, il ne redoute en rien cette 

enquête. Il n'a pu assister aux faits que l'on allègue, mais 
leur invraisemblance éclate de toute part, et, à la manière 
même dont on le< raconte, il est évident qu'ils sont inventés, 
hasardés, sauf à les retirer quand on eu est embarrassé. On y 
croit, comme en 1854 011 croyait à l'inscription de faux contre 

: le testament de Michel jeune. 
Mon client, je le répète', ne craint pas l'enquête ; mais enfin 

ce procès, que l'on cherche à rendre aussi outrageant que 
possible, ne peut toujours, et un acte évidemment fabriqué 
11e peut avoir le privilège d'occuper éternellement la justice. 

Voyons donc ce qu'il vaut. 
Le premier mouvement de toute personne qui veut l'appré-

cier est de le regarder, et de le regarder en le comparant à 
un testaient incontesté fait à la date du 15 mars 1838. 

Michel aîné était gravement malade depuis le mois d'octobre 
1837. Nous avons les noies des visites de ses médecins, Mi). 
Chapelain, ftîarjolin, Amussat, notes tenues de sa main : il les 

écrit jusqu'au 9 mars, son écriture déclinant et s'altéraitt de 
plus en plus. Tontes ses notes s'arrêtent au 9 mars. 

Le 15, il fait d'une écriture mal assurée, en lignes tortueu-
ses et inégalement espacées, son testamentnoucontesté. Ce tes» 
tament n'est jias étranger aux bons sentiments qu'il aurait, 
dit-on, manifestés dans les derniers jours de sa vie, puisqu'il 
donne 100,0 i0 francs aux hospices, qu'il fait des legs à tous 
les serviteurs qui l'entourent, et qu'il institue son frère léga-

taire universel. 
L'enveloppe est écrite le lendemain d'une main encore plus 

tremblante. 
Tout cela est certain. 
Or, le testament produit serait du lendemain ou du surlen-

demain : les lignes y sont également espacées, parfaitement 
régulières, l'écriture est hardie. Cet aspect général en dit plua 

que toutes les observations de détail. 
Cependant nous avons voulu nous éclairer; nous avons con-

sulté un habile écrivain; nous n'entendons pas que vous accor-
diez à son travail pleine confiance, suivez-le toutefois dans 

ses remarques. 
Après avoir donné lecture de quelques passages de ce tra-

vail, dont la conclusion est « que l'écriture et la signature Mi-
chel aîné, du testament du 17 mars 1838, n'émanent point du 
sieur.Michel aîné, auteur du testament du 15 mars 1838, » M* 

Djjilure continue ainsi : 
Je ne sais si, dans l'instruction que nos adversaires avaient 

provoquée, il y a une vérification de la forme matérielle du 
prétendu testament du 17 mars: je serais surpris que les ré-

sultats en eussent été différents. 
Voilà donc la première impression; cet acte qui se présente 

seul, que rien ne certifie, qui peut avoir été écrit par un tiers 
aussi bien que par Michel aîné, ne peut être l'œuvre de Mi-

chel. 
Il serait difficile qu'aucune preuve pût prévaloir contrecette 

impossiblité matérielle que Michel eût pu tracer ces lignes. 
Cependant si l'on montrait, et d'une manière irrécusable, ce 
testament sortant des mains de Michel aîné, etsetransmettant 
de main en main, de dépositaire en dépositairejusqu'à vous... 

Mais voyons ! 
C'était une habitude des frères Michel de confier leurs der-

nières volontés à quelque personnage notable important, comme 
si ce haut patronage leur en garantissait plus sûrement l'exé-
cution: ainsi l'avait fait Michel jeune; ainsi l'avait l'ait Michel 
ainé pour son testament du 15 mars. Le prétendu testamentdu 
17 mars, à qui a-t-il été confié ? Nous avons fait plusieurs fois 
cetle question devant les premiers juges, nous n'avons jamais 
pu avoir de réponse. On semblait dire cependant qu'il avait 
été confié à ce prêtre interdit, à La'fontd'Aussomie. «Si. Lafontf 
disait-on, s'est rapproché de Michel aîné; en 1835, il put lui 
rendre un service considérable, les relationsdevinrent intimes; 
néanmoins la mort s'approchait; Michel aîné touchait à ses 
derniers jours; lorsque, le 15 mars 1838, il écrivit le testa-

ment... » 
On disait dans l'articulation des faits, n° 8:«que ce codicille 

était aux mains de Latbut d'Aussonne dès 1838, et que la fem-
me Lejeune connaissait le dépôt de cette pièce en ses mains. » 

Nous avons prouvé combien il était improbable que Michel 
aîné eût confie le testament du 17 à 1 af'otit, avec lequel, quoi 
qu'on en dise, il n'avait aucune relation. Devant la Cour, 
tout est changé. Le 13 novembre 1850, on demande à 
prouver (n° 10), « que ce fut M°" Lejeune elle-même, 
sous l'empire de la crainte que lui inspirait Michel jeu» 
ue, et par suite aussi de la confiance éprouvée qu'il ava.t 
en la personne de. Laf'oiit, qui lui avait rendu des services im-
portants, qui remit à Lafont le codicille de Michel aîné, en lui 
faisant l'obligation d'honneur de ne pas le produire jusqu'à 
la mort de Michel jeune, que l'on croyait toujours très pro-

chaine. » 
Mais ce n'est pas encorj la dernière version : Depuis les 

plaidoiries, le 13 décembre, ou articule (n° 4) « que peu de 
temps après la mort de Michel aîné, l'abbé Lafont d'Aussonne 
reçut le codicille du 17 mars 1838, d'accord avec M"e Sophie 

Lejeune. » 
C'est à dire que nos adversaires multiplient leurs supposi-

tions sans y croire, mais cherchant à rencontrer celle qui pa-

rera le mieux à toutes les objections. 
• Aucunen'estadmiss ble, il est impossiblequeMichel aîné ait 
confié un testament qu'il aurait fait le 17 mars 1838 à Lafont 

d'Aussonne ni à M'"c Lejeune. 
Je ne m'étendrai pas sur le caractère et la vie de ce M. La-

font. Si j'en ai parlé devant les premiers juges, c'est que, dans 
la plaidoirie de nos adversaire-, ou en avait fait un ecclésias-
tique respectable, une sorte d'aumônier de Michel ainé. On ne 
l'appelait que l'abbé Lafont, titre que lui-même ne prenait 
pas. Cet homme a passé en effet par les ordres sacrés, a été ir.*> 
terdit, est devenu un aventurier littéraire, et a fini par être 
un écrivain public. Je doute beaucoup de ses passions politi-
ques; ce n'est pas là le caractère de ses écrits; il s'est complu 

surtout dans les grandes falsifications historiques el littérai-
res. Il a écrit pour soutenir qu'un enfant avait été substitué 
dans la tour du Temple au malheureux enfant de Louis XVI, 
que le dernier prince de Condé ne s'était pas tué, mais était 
mort victime d'un assassinat. Son nom' a été mêlé dans l'ai-



faire d'une Maria Stella, qui prétendait, par une substitution 
frauduleuse, avoir été privée de s'asseoir sur les marches du 
trône. Voici ce que dit la France littéraire, publiée che« Di-

dot : 

« Lafont (d'Aussonne) (l'abbé), avant la révolution, prêtre 
habitué de l'église Saint-Etienne-du-Mont; depuis la Restau-

ration, industriel et agent de police. » 

Suit l'énumération des ouvrages de cet auteur. On lit à la 

fin de l'article les lignes suivantes: 

« La Biographie universelle et portative des contemporains 
cite encore du même deux écrits que nous ne connaissons pas ; 
une Epitre à l'abbé Sicard et Marie Stuart pré e à monter 

sur l'échafaud, ainsi que des poésies. 
« Ce personnage eut à soutenir, en 1827, devant le Tribu-

nal correctionnel de Paris, une cause dont le fond lui faisait 
déjà peu d'honneur : la discussion amena des explications sur 
la moralité du prêtre apostat qui alarmèrent la pudeur des 

juges et de l'auditoire. » 

Il est certain que cet homme s'introduisit chez Michel 
jeune et y passa quelque temps en 1831. On produit de lui qua-
tre lettres timbrées de la poste qui le prouvent. 

Le 25 juin il annonce qu'il est secrétaire de confiance de Mi-
chel jeune; il lui lit les journaux, il l'accompigne dans ses 
promenades, il fait les commissions et emplettes. Il révoque 
sa nièce, Victorine Guitou, est parente de Michel, et voici com 
ment il explique cette parenté : « Si j'ai bonne mémoire, c'est 

par la mère de feu ton beau-père, et par sa tante à lui, sœur 
de celle-là, que vient cette parenté. » 

Il s'est mis en esclavage pour obtenir de Michel quelque 
chose pour cette V ctorine. 

Suivant une autre lettre du 28 août, dont nous ne croyous 

pas un mot, Michel jeune offrirait à M. Cantarel la régie ad-
ministrative d'un immense domaine, et il veut la faire avoir à 
Victorine. 

La lettre du 5 septembre, la troisième, est insignifiante. 
Dans la dernière, celle du 22 octobre, il s'étend longuement 

sur la fortune de Michel jeune, fait de lui au physique et au 
moral le plus dégoûtant portrait, et commence par ces mots 

que l'on invoque contre nous : 

« D'un moment à l'autre les choses qui te concernent peu-
vent changer du tout au tout; et je puis t'annoncer avec certi-
tude qu'après.lui ton sort sera considérablement amélioré. Je 
ne puis en ce moment, et pour beaucoup de raisons, entrer 
dans de plus grands détails ; qu'il te suffise de savoir qu'il y 

a des choses écrites qui fixent tout et que cette parenté ne t'au-
ra pas été inutile. Le mois dernier il vint de lui-même me 
trouver dans ma chamhj/e, et il me pria de lui dicter de suite 

le modèle d'un codicille en ta faveur. 11 exigea de moi le plus 
grand secret à cette occasion, principalement à cause de mon-
sieur son frère, lequel a été fait son héritier général (à charge 
de revanche), par testament du mois d'avril dernier. » 

Remarquez qu'il ne s'agit -pas dans ces lettres de Michel 

aîné; que si Michel jeune, cédant à ses importunités, a'écrit, 
en effet, quelque disposition pour cette Victorine Guitou, dont 
la parenté n'était pas clairement déterminée, cette disposition 
ne s'est pas retrouvée dans ses papiers, où l'on a trouvé cepen-
dant le testament qu'il fit eu faveur de son frère ainé le 16 
avril 1831, avec une lettre d'envoi. 

Au reste, Michel jeûne aurait eu une occasion d'annuler cette 
disposition, s'il l'avait faite, car, quelque^ jours après, pour 
nous ne savons quel méfait il mit Lafont à la porte, et même, 
à la vue du public, les meubles de celui-ci furent jetés par la 
fenêtre d'un petit pavillon, avenue des Champs-Elysées. 

Voilà toutes ses relations de 1831 avec Michel jeune, aucune 
avec l'aîné. Michel aîné meurt lé 21 mars 1838; Lafont en est 
averti par la voix publique, et ses intrigues recommencent. 

Ici se place sa correspondance, nécessaire à connaître; elle 
-.se compose de cinq lettres, écrites quatre à M. Charles Casse, 
une à Mme Cantarel, les deux premières des 22 et 27 mars, la 
troisième sans date, les deux dernières des 24 et 25 avril. Les 
voici, suivant cet ordre : 

« Paris, le 22 mars 1838. 

(rue Boyale Saint-Honoré, n° 16). 
« Mon cher monsieur Charles, 

« Je vous annonce la mort de M. Michel aîné, décédé hier à 
sept heures et demie du soir, après une longue et douloureuse 
maladie de la vessie et de l'estomac. 

. « Je le voyais de temps en temps, et, d'après les sentiments 
que vous me connaissez, je l'ai toujours prié de faire quelque 
chose pour sa famille et pour Victorine. On vient de m'assurer 
qu'à l'insu de son frère il a modifié ce testament de 1831, qui 
laissait tout à celui-là. 

« Les scellés ont été mis à l'instant même. Adieu, je vous 
salue amicalement. 

« Signé : LAFONT (d'Aussonne). 

« Paris, 27 mars 1838. i 
« Pourquoi ne venez-vous pas, monsieur, en toute hâte? Ce 

retardement peut devenir bien préjudiciable, car l'héritier du 
15.marsveut faire lever tout de suite les scellés, pour faire 
liain-basse sur tous les papiers, l'argent, l'argenterie et les 
papiers-valeurs. Il à eu le vent qu'un testament postérieur et 
favorable à la famille a été fait, de sorte qu'il a obtenu du pré-
sident une ordonnance d'envoi en possession, sans inventaire. 

« Heureusement, averti de ce trait d'audace, j'ai trouvé le 

moyen secrètement de faire signifier au juge de paix une op-
position à la levée des scellés de la part d'un créancier. Aussi-
tôt, votre oncle, empressé de jouir, a envoyé offrir le paiement. 
L'opposant a répondu qu'il ne voulait terminer qu'en présence 
des héritiers du sang, attendu que le testament dont votre on-
cle se prévaut n'est pas authentique; il veut lancer une som-
mation et la faire suivre de l'offre réelle. Ces choses-là pren-
nent du temps, en attendant votre arrivée et les pouvoirs de 
vos deux familles. 

« Mais comme les deux légataires sont fort adroits et revê-

tus de puissance, vous ne pouvetf mieux faire que de venir. 
« Recevez mes sincères amitiés. 

« Signé : LAFONT (d'Aussonne); 
« Rue Royale-Saint-Honoré, n° 16. 

a Je vous écrivis le 22, lendemain de la mort de l'aîné. » 

Voici le billet non daté : 

n Pour ma petite spéculation sur les tableaux (que je fais 
restaurer avant de les vendre,, j'ai besoin d'une somme de 

201) fr. pour deux mois. Faites-moi le plaisir de me les prê-
ter. Je vous enverrai de suite mon effet de cette somme; et 
vous pouvez être bien sùr qu'il y sera fait honneur à sa pré-
sentation. Je compte sur votre bonne amitié. 

« Signé': LAFONT. » 

Puis la lettre du 24 avril : 
« Paris, le 24 avril 1838. 

« Le testament étant olographe et non authentique, la loi 
voulait qu'il y eût des mesures et des précautions en faveur 

des héritiers du sang; il (allait que le Tribunal nommât, pour 
veiller à l'intérêt des absents, un notaire spécialement choisi; 
car il dépendrait sans cela d'un homme entreprenant et au-
dacieux pour le mal de se jeter avec un faux testament sur 
les tiroirs et les papiers d'un défunt et d'y saisir un testa-
ment réel et sincère, afin de l'anéantir. Au mépris de tous les 
règlements et de toutes les convenances, on a envahi les se-
crétaires, les bureaux, les armoires, sous prétexte d'être exé-
cuteur testamentaire, et personne n'a osé résister. L'indigna-
tion à cet égard est générale, et il n'y a eu qu'un cri. Arri-
vez, et l'on vous apprendra bien des choses. On parle tou-
jours de dispositions particulières, faites après le testament 

dont vous me parlez. 
« Je suis toujours, mon cher monsieur Charles, votre bien 

dévoué serviteur, 
« Signé : L\FONT. 

« P. S. Je vous donne le conseil de'rendre satisfaite la jeune 

dame sur les o^ets qu'elle vous confia avant son déjiart. La 
bienveillance vous est nécessaire aujourd'hui plus que ja-

mais. » 

Enfin, celle du 25 avril : 

« Je ne m'étendrai pas beaucoup sur la grande affaire qui 
ïious occupe. Je me bornerai à te dire que mes longues assi-
duités auprès du défaut, et un service extraordinaire que je 
lui rendis, il y a trois ans, H sa prière, t'ont valu son bon sou 
venir trois ou quatre jours avant sa mort. M"'Sophie, quoi-

que avantageusement traitée elle-même dans ce codicille, m'a 
expri" é le désir de laisser cet acte important sans exécution portaiil 

M..., qui est toujours languissant: 

le îieveu, domicilié auprès*de Tours, me mande qu'il va 
jusqu a la mort de M 
mais le neveu, domicil 
M rendre auprès de moi muni des pouvoirs de la famille en 

tière, et celui-là veut ouvrir de suite la tranchée et monter à 
l'assaut. 

« La crainte d'une résistance animée et d'un procès dispen-
dieux m'empêchait de prendre l'initiative, car je n'ai point 
l'argent qu'il faudrait contre un si rude plaideur. 

« Si les neveux consentent à subir ces frai-, puisqu'ils en 
ont la force, je ne m'opposerai nullement à leurs volontéil. . » 

Bcmarqnons sur cette correspondance que dans la lettre du 
2i avril on parle de dispositions particulières, et, dans celle 
du lendemain 25, seulement d'un bon souvenir. 

Que penser de tout cela? Le faux était-il commis? Etait-ce 

une fable de cet homme qui a passé sa vie à en faire, et sur 
laquelle on avait fabriqué plus tard le faux testament? Nous 
l'ignorons. Ce orne nous voulions prouver, c'est que Michel aîné 
n'a pu confier son testament à cet homme, et qu'il ne le lui a 
pas confié... 

Il ne l'a pas plus confié à M"" Lejeune. Il n'existait entreelle 
et Michel ainé aucune relation, et ce qui a été nouvellement 
dit à cet égard est nouvellement imaginé. 

On nous laisse donc dans une ignorance complète sur l'ori-
gine de ce prétendu testament. Et puis les années s'écoulent, 
personne n'en parle plus. De 1838 à 1849, Lafont a dû s'expli-
quer avec la famille : on a gardé si précieusement ses lettres 
de 1831 à 1838 ! Où sont donc les autres? Et la famille se tait! 
N'est-il pas évident qu'il n'y avait pas dete-tament? 

Et comment ensuite ce codicille paraît-il au jour? Les ver-
sions différences données sur ce deuxième point sont aussi 
nombreuses que sur le premier. Devant le Tribunal on disait 
que le testament avait été remis par Lafont à une couturière, 

Thérèse liinquebach ; c'était eu quelque sorte de la part de 
Lafont une dernière pensée de' tendresse pour la famille : l'ex-
plication est singulière; car, dans le mois où a eu lieu son 
décès, 11 avait fait un testament reçu par M* Chandru, où il 
n'oubliait pas sa famille, puisqu'il lui léguait 180,0iJ0fr. qu'il 
croyait lui appartenir dans la succession d'une comtesse du 

Puget, et, dans ce testament, il ne disait pas un mot de ce qui 
était plus clair que tout cela, le testament de Michel aîné. 

Et puis ce malheureux testament reste six ans oublié au 
fond de la malle de la couturière : les héritiers, qui nous di-
sent aujourd'hui qu'ils l'attendaient, ne s'en occupent même 
pas ; les scellés restent là six ans sans qu'ils les fassent lever ! 
et c'est seulement au milieu de l'autre procès, quand ils ont 
établi des relations d'intérêlaveedes agens d affaires de Paris, 

que tout cela éclate ! Ne suis-je donc pas autorisé à trouver 
dans l'histoire de ce prétendu testament comme dans sa forme 
matérielle une éclatante preuve de sa fausseté? 

Le silence de Lafont d'Aussonne pendant onze ans est sur-, 
tout significatif à cet égard : lui qui avait fait le rêve de sa 

vie d'obtenir pour Victorine de si grands avantages, fût-il resté 
si longtemps dans l'inaction? « 

Lafont, dit-on, aurait remis ed 1819 le testamentà la coutu-
rière Rinquebach; singulier moyen de le faire parvenir à la 
famille! Le testament est oublié pendant six ans au fond de la 
malle de cette femme; les héritiers attendaient cet acte impor-
tant; et, pendant six ans, ils gardent le même silence qu'avait 
gardé Lafont! 

J e testament aurait été connu seulement lors de la levée des 
scellés ; et cependant, longtemps auparavant, Jacquinot en avait 
envoyé une copie à M»ie Lejeune! 

Sous tous les rapports, encore une fois, il est démontré que 
le prétendu codicille est faux et n'émana jamais de celui à qui 
on l'attribue. 

Ses dispositions indiqueraient-elles, cependant, qu'il est sin-
cère et l'œuvre de Michel aîné? Ce mode de contrôle est, il faut 
en convenir, peu sûr; car un faussaire peut furt bien écrire 

des dispositions qui semblent raisonnables et conformes à la 
volonté présumée d'un testateur. Toutefois, examinons. 

D'abord il est remarquable que, parmi les légataires, se trou-
vent, sans indication de noms, la sœur, les enfants d'une autre 
sœur, et, avec une certaine emphase d'indications et de noms, 
Victorine Guitou, la fille de celui qui avait sauvé la vie de Mi-
chel aîné aux armées. L'est qu'en effet les noms de la sœur, 
des enfants de l'autre sœur, n'étaient pas connus de Lafont, 
qui, par suite de ses relations avec M. Casse, était beaucoup 
plus au courant relativement à Victorine. 

En second lieu, il est établi par actes formels que, dans tsu-
te leur existence, la résolution était permanente entre les frè-
res Michel de transmettre la totalité des deux fortunes au sur-

vivant : le testament du 15 mars est encore la consécration de 
cette résolution. Comment comprendrait-on qu'elle eût été 

changée si subitement le 17 mars, le surlendemain de ce tes-
tament? 

Autres changements subits à signaler : les neveux et nièces 
n'avaient, depuis quatorze ans, aucune relation avec Michel 
aîné ; les voilà cependant institués. Victorine Guitou, à qui il 
était resté tout aussi étranger, reçoit pour sa seule part le 
sixième de la succession. 

C'est, dit-on, chez Michel aîné la suite de l'inspiration du 
sentiment religieux. Mais qui prouve cela? Une phrase de la 
lettre de M. le premier président Séguier, qui rappelle que 
Michel aîné avait fait beaucoup d'aumônes el qu'il avait ob-
tenu une fin chrétienne. Nous ne contestons pas à cet égard ; 
mais la lettre se rapportait aux libéralités contenues dans le 
testament du 15 mars, et non dans celui du 17. M. Séguier ne 

dit pas que ces sentiments religieux, si nouveaux chez Michel 
aîné, se fussent manifestés entre le 15 et le 17 mars. 

Au surplus, quelles résolutions lui auraient inspirées ces 
sentiments? Le legs d'un sixième à Victorine, qui n'était pas 
sa parente, et encore moins l'égale des sœurs du testateur qui 

ne recevaient pas davantage. Assurément encore, ce n'est pas 
par ce même zèle religieux qu'il a fait des legs à Mm« Lejeune 
et au fils de celle-ci. Certes, tout ce que les adversaires ont si 
injustement dit contre ceux-ci repousse énergiquement la sup-
position qu'ils font ici en leur faveur, comme ayant été grati-
fiés par suite d'un sentiment religieux conçu par le testateur. 

Que reste-t-il? Des legs purement charitables dans ce préten-
du testament du 17, pour les pauvres et pour la commune de 

Vitry; legs dont le caractère ne permet aucune équivoque, et 
qui se trouvaient déjà dans le véritable testament du 15.- Et si 
des calomnies avaient un moment été proférées contre les frè-
res Michel, à l'occasion de tels legs, ces calomnies n'ont-elles 
pas été>confondues depuis longtemps, et serait-ce à des parents 
qui convoitent le bien des deux frères à les renouveler après 
la mort de l'un et de l'autre ? 

Le procès, désormais, se résume en termes très simples. 
L'acte produit est dénié, sa sincérité doit être prouvée par 
ceux qui le produisent. Déjà une expertise que nous avons 
faite démontre le faux; on se joue ici des rapports d'experts; 
mais, si ce jeu est sérieux, tant pis pour les adversaires, car 
c'est un élément de preuve qui leur fera défaut. D'un autre 
côté, nous avons développé les présomptions graves, précises 
et concordantes qui doivent faire rejeter l'acte prétendu du 17 
mars. Enfin, quant à l'enquête qu'on propose, les derniers 
faits articulés à la date du 13 décembre lti56, c'est-à-dire à 
la date d'avant-hier, manquent de pertinence. Quelques uns de 
ces faits se rapportent au testament non contesté du 15 mars; 
d'autres sont nouvellement articulés et ne l'avaient pas été 
première instance; l'un de ces faits, nouvellement présenté 
aussi, relatif à la remise du testament du 17 par Michel aîné à 
Lafont, ou à Ml|e Lejeune, est dans les termes d'une complète 
contradiction avec l'articulation du 13 novembre 1836. De ce 
que Lafont aurait dit,'suivant une autre articulation, qu'il avait 

la fortune de sa nièce dans sa poche, cela ne prouverait pas 
qne l'écrit fût émané de Michel. Comment ensuite Lafont se 
serait-il accorde avec M'"' Lejeune poer ne pas présenter l'acte 
avant le décès de Michel jeune? Il était loin d'être d'accord 
avec M"" Lejeune, qu'il accusait d'être la cause de son expul-
sion de la maison Michel; il n'est pas plus vrai qu'elle ait ja-
mais fait des démarches auprès de Lafont au sujet de cet acte; 
quelles difficultés aurait-elle éprouvées pour se procurer ce 
même acte, que Jacquinot était venu lui offrir? 

Nous sommes donc, sous tous les rapports, fondés à attendre 
avec confiance la décision de la Cour et la confirmation du ju-

gement. 

Me Crémieux, à la reprise de l'audience, est admis à 

répliquer. 

M. le procureur-général Vaïsse a été introduit dans une 

des tribunes. 

M' Crémieux : H ne faut pas d'équivoque; nous réclamons 
la part que nous a donnéeMichel ainé dans sa succession,pas-
sée d'abord à son frère le jeune, et enfin transmise à notre ad-
versaire. Et quel est notre adversaire dans cette demande? S'il 
n'est pasenfiiit adultérin, il est enfant naturel ; et s'il ne l'é-
tait pas, qui serait-il donc ? Michel a fait un legs à l'enfant 

d'un père inconnu, mais dont on lui avait persuadé que Michel 

jeune était le père. Nous avons perdu ce procès; mais j'en-

tends encore une voix respectable me dire après le jugement : 
« Toutes les sympathies sont pour vous. » Eh bien, puisque 
vous avez le testament, gardez le testament et la fortune, 

mais souffrez que je répète, quant à ce legs admirable fait par 
Michel ainé, les paroles du ministère public en première ins-
tance: « Vous plaidez, nous disait-il, une cause favorable; 
vous représentez la famille et tous les sentiments honnêtes; 

vous les avez invoqués; vous avez ému ceux même que vous 
n'avez pas convaincus; mais ces efforts sont impuissants; il 
vous fallait une preuve, et vous ne l'avez pas fournie. » Aujour-
d'hui, je viens donner ici cette preuve et établir qu'il n'est pas 
possible que le codicille soit faux. 

Et d'abord permettez-moi de renverser d'un mot toute une 
partie de la plaidoirie de mon adversaire. 

Pour la première fois il a soutenu que c'était Lafont d'Aus 
sonne qui avait créé ce testament, ce Lafont qui créait tant de 
choses et tant d'histoires ! Mais le jugement déclare que ce 
testament est récent et ne peut pas être l'œuvre de Michel aî 

né, et qu'à tort nous avons voulu lui donner un air de vé 
tusté. 

Mais cet air de vétusté va parfaitement au testament; s'il est 
récent, il est évident qu'il n'est pas de Lafont d'Aussonne. 

Que dire mamtenànt du jugement que nous attaquons ? Il y 
avait des mystères, et on nous refuse les moyens de les éclair-
cir; on nous repousse en déclarant que l'acte est faux ! 

Je no m'occupe donc pas, en réalité, du jugement : ici le 
procès est, non plus avec le jugement, mais entre notre ad-
versaire et nous; dans ces termes, ou j'aurai prouvé qu'il n'est 

pas besoin d'enquête; ou bien, s'il y a incertitude, la cause 
exige que vous ne laissiez pas sans preuve les faits qui doi-
vent nous amener à recueillir une faible portion de la succes-
sion. 

Le débat n'est pas dans l'acte en lui-même; notre confrère 

Lamberterie a fait à cet égard un travail de comparaison qui 
ne laisse pas de doute sur la sincérité de l'acte du 17 mars 

1«38. 
On dit : le testament du 15 mars est différent par l'emploi 

de l'encre avec celui du 17, de là la conséquence que ce n'est 
pas le môme homme qui a écrit les deux actes. 

On dit encore : Michel aîné a cessé de pouvoir écrire le 9 
mars. 

Je fais passer deux pièces à la Cour : dans la première, la 
Cour verra ces mots : « quinzième visite, » avec une écriture 

très blanche, puis ceux-ci : « Venu avec Marjolin, » avec une 
écriture très noire; puis encore deux lignes qui suivent, écrites 
avec l'encre qui a servi à écrire le deuxième testament. 

Il est encore d'autres détails qui, en ce sens, méritent l'exa-
men de la Cour. Les experts, ici, ce sont vos yeux, messieurs, 
vous êtes les experts souverains. Mais mon devoir est de. dé-
truire les propylées de l'édifice avant de détruire l'édifice lui-
même. 

On est frappé, dit-on, de la différence dans l'apparence des 
écritures entre les deux testaments. Nous l'expliquons, nous, 
aisément; Michel a écrit le premier étant assis sur mi lit, sur 
un papier timbré, granulé, et l'écrivain étant fort mal à l'aise. 
Quant au deuxième, Michel était levé, assis à son bureau, et 
depuis il a pu écrire jusqu'au dernier jour de sa vie. Sa mala-

die d'étouifement le forçait à sortir de son lit ; et voilà pour-
quoi le deuxième testament est mieux t%i: 'fut le premier. Mi-
chel était là, content de la bop- 'il exécutait; cet 
homme que vous avez appelé élèi . o. d'Holbach et de 
Diderot, se recommandait pour la | • l'nière fois à Dieu; il se 

sentait heureuxAcelte élévation vers le ciel, de cet acte juste 
et légitime qi^HBfcn plissai t. C'est qu'en effet l'homme se 
sent rajeunir qvISicf it tait une bonne action; c'est quand on 
fait le mal qu'on se sent vieux ! 

Le 17 mars, Michel n'était pas plus fatigué que le 15, l'avant-
veille; il était plus heureux, il était aidé du secours du ciel ; 
l'athée finit toujours par reconnaître le doigt de Dieu, et il se 
soumet ! 

:Nous avons dit que le testament du 17 a été reçu par Lafont 
d'Aussonne d'accord avec Mllc Scholastique Lejeune. On nous 
reproche de n'avoir pas mieux précisé le fait, et cependant 
nous avons dit que l'abbé Lafont avait déclaré à cette époque 
même que M"' Scholastique Lejeune lui avait remis un codi-
cille, et (pie sa nièce serait riche un jour; qu'enfin M!1? Scho-
lastique Lejeune avait demandé que le testament ne fût pas 
produit avant la mort de tiiehel jeune. 

Quoi de plus précis? Nous avons dit encore que ce fut M"e 

Lejeune, en réalité, qui avait l'ait cette demande à l'abbé La-
font; nous avons dit qu'elle allait plus tard chez Lafont poul-
ie visiter, et lui conduisait sou en ant dans une belle voiture. 

'Qu'importe qu'elle nie! Nous affirmons et nous demandon la 
preuve. 

Nous affirmons encore que, des mains de l'abbé Lafont, le 
testament est allé en celles de Marie Binquebach , et ensuite 
de Jacquinot, qui a écrit à M"0 Lejeune en décembre 1834. 

J'avais prononcé, en plaidant, en février... Qu'iniporie? Si 
le codicille existait en février, il n'existait pas moins en dé-
cembre : ce sont des objections puériles! On est alléchez 
vous après vous avoir écrit deux fois; mais on ne vous a pas 
envoyé la copie de l'acte. Nous disons à cet égard que plus 
tard Jacquinot ayant porté la copie Chez M11' Lejeune^ le sieur 
Lejeune fils, qui le reçut, le menaça de le faire arrêter s'il ne 
rendait pas l'original. Voilà ce que je retrouve dans ma plai-
doirie de première instance, reproduite, ainsi que celle de 
mon adversaire, par les journaux judiciaires. 

On a offert à chacun des parents qui plaident 50,000 fr., il 
y a quatre jours, à condition qu'ils déserteraient le procès ; 
mais leur confiance dans leur bon droit leur a fait rejeter tou-
tes ces offres ; ils veulent prouver que l'acte attaqué n'est pas 
l'œuvre d'un faussaire. Voyons donc comment on est arrivé à 
sa découverte. M. Cassard, avocat, M. Simon, huissier, ont été 
d'avis^k le déposer, parce qu'il était postérieur de deux jours 1 

au pranier testament. A ce propos, ou a ranimé le (Souvenir 
d'un horrible événement, que pleure une famille honorable. 

M. P..., notaire de Fontenay-sous-Bois, était compatriote de 
quelques-uns des parents, c'est pour cela qu'il a été choisi. Et 
pourquoi attaquer cet infortuné? est-ce qu'il est aussi l'auteur 

du faux? Vous voulez donc imputer ce faux à tout le monde? 
Le testament a paru devant la justice sous les formes les 

plus respectables; les parents étaient bien endroit d'en récla-

mer l'exécution ; c'étaient tous des gens fort honorables; ils 
ont cherché, ils ont trouvé la correspondance de l'abbé La-
font ; s'il n'existe que peu de lettres, elles sont du moins très 
significatives. 

Un mot sur les personnages principaux de ce débat. Déjà 
vous avez entendu, non une plaidoirie, mais, je puis le dire, 

un magnifique rapport d'un premier juge de l'affaire qui ne 
vous laisse rien ignorer; jen'ai plus qu'à marcher sur un seul 
terrain débltiyé désormais, eu écartant tout ce qui est inutile 
à vos souvenirs. 

Lafont d'Aussonne était, dit la France littéraire, entré dès 
sa première jeunesse dans les ordres sacrés ; non, il y est en-
tré en 1811, à l'âge de quarante ans, résolution qu'il a prise 
de lui-même ; il était né en 1769, et il est mort en 1849, par 

cons quent il avait alors près de quatre-vingts ans. Lorsqu'il 
arriva àEvreux,où ilétait entré au séminaire en 1811 ou 1812, 
il venait, ainsi qu'il est attesté par une lettre qui nous est ar-

rivée de ce pays, d'Aussonne, sa patrie, puis il était allé à Ver-
sailles, enfin à Urancy, où il était curé, et cela pendant plu-

sieurs années, vers 1814. Tous ceux qui l'avaient connu avaient 
gardé pour sa mémoire une grande vénération. J'ai là lecom-
mencement d'un sermon qu'il devait prononcer en 1817, et qui 
est d'un style fort remarquable. 

Mais il fut envoyé à Saint-Etienne-du-Mont à une époque où 
le beau-frere de Marie-Antoinctle régnait sur la France. Il pa-
rait que le eu ré de Saint-Germain-l'Auxerrois avait déclaré s'être 
rendu près de la reine et l'avait confessée. Lafont ne pouvait se-
persuader que ce curé, jadis prêtre assermenté, dît ici la vérité; 
il éleva publiquement des doutes à cet égard; il avait publié le 
Crime du 16 octobre, les Mémoires secrets sur cet événement 
un Mémoire au roi sur l'imposture de la mort de Louis 
X Vil, une Epitre à Marie Stuart, un Ecrit sur l'assassinat 
du prince de Condé en 1830, tous ouvrages de dévoûment à la 
mémoire du dernier roi et de la dernière renie de France, dé-
voûment que tous devaient respecter. 11 lui arriva de signaler 
un mauvais propos attribué à un individu qui- fut acquitté à 
la Cour d'assises : ce fut à cette occasion qu'il reçut de Par 
chevèehé la défense de dire la inesse; ainsi , s'il est 

sorti de la carri -re ecclésiastique, ce ne fut pas volontaire 
ment, mais par suive de quelques écarts de zèle exagéré. 

Voilà l'abbé Lafont sous son mauvais côté. Du reste' nous 
lisons dans un ouvrage imprime en 1827 que l'abbé Lafont fai-
sait beaucoup de charité et était très bienfaisant. 

Etait-il coupable d'un faux, cet homme ? A-t-il pu l'être ? 
Il faut bien que je vous le fasse connaître. Il avaû une sœur 

et une nièce; elleélaitnlle de Guitou^'uubravequiavaittrouvé 

la mort à Eylau, devenu colonel
 £ 

grand mere maternel I 
ci, Dorothée, était la 
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Lafont stipulait la réversibilité de cette pension en f 

e, devenue épouse de l'honomKi ,.av'eUril 
rel, professeur à Cahors. "°norabl

e
 M. r^U. 

sa chère Victorine, 
I, profes; 
En 1831 
il ajout 

'< Avare autant que riche, disait-i 

t. 

écrivait pour envoyer 2,000 frann* • i-

et il ajoutait que Michel jeune l'avait appelé 

e, c'est par tà°5"
e 

pense pour mon esclavage, et ce sera j^u^mTvt.?6 ̂  
ailleurs : « Si j'ai bonne mémoi 
vient cette parenté avec Michel... 

Le 28 août 1831, il s'occupe encore de Victorine », , 
nonce que Michel jeune veut remettre à M Gnit 'S 

d'une de ses grandes propriétés; puis vient l'a let la réft 
tobre 1831, qui explique l'existence d'un codi i L

du
,«S 

davr. précédent : ce concilie ne s'est pas retrouvé Ifr 
Sans doute, ce codicille-la ne se retrouve pas ■ mai 1 

de commun avec le testament produit aujourd'hui ,,'
aris

i 
quon a trouvé, c'est le testament de Michel jeune d, i*8* 
1831, mstituant son frère légataire universel avec av"! 
d'envoi. Si donc nous ne trouvons pas le codicille en f 'ettr! 

Victorine, nous trouvons, dans l'existence du testam».ÏJ'k 
avril 1831, la preuve de la vérité des explications dZ u 1f 

Lafont d'Aussonne dans sa lettre du 22 octobre 

Qu'on ne dise donc pas que Lafont d'Aussonne a k 

par Michel, et que ses meubles ont été jetés par les fenV 
la maison. Sa correspondance atteste, au ennt™;..., ,eS(it 
poque du 

tions avec lui. 

orrespoii.lance atteste, au contraire „ 
deces de Michel jeune, Lafont était encore 

en relj. 

En 1838, écrivant a Charles Casse, Lafont dit qu'il
 xm

„ 
temps en temps Michel aîné et qu'il avait toujours nrif 
qu'il fit quelque chose pour sa famille et pour Victorni' 
ajoute : « On vient de m'assurer qu'il

 a
 fait des modificai 

son testament, à l'insu de son frère. Cette modification
1
?'*

1 

autre que celle dont Lafont parle dans sa lettre du 27 % 
il y rapporte les prétentions de l'héritier du 15

 mars

 m,arl 

que celui-ci a eu vent d'un testament postérieur et fawàbr 
la famille. « On parle toujours, dit-il encore, de disposhJ 
particulières faites après le testament dont vous me parlei 
C'est-à-dire après le testament du 15 mars. 

Quel est donc ce testament, ce codicille? 

Le 26 avril 1838, Lafont écrit à sa nièce : « Je ne m'étenuY 
« pas beaucoup, etc.; il fa laissé une marque de son bon soi. 

« venir trois ou quatre jours a'.ant sa fin. » Or, Michel m 
décédé le»2l mars, c'est à dire quatre jours après 'le testamen 
du 17. 

Là encore il ajoute « que M"0 Lejeune a demandé que le tes-
« tament restât secret jusqu'à lu mort de Michel jeune, (oty'ottri 
« languissant. >■ Tremblant ei^effet d'être renvoyée, elle mé-
nageait Michel jeune, qui n'avait plus que quelques jours i 
vivre, on le croyait du moins. Il est certain que Michel ae fai-
sait encore plus malade qu'il n'était ; on a cité de lui ce fait 

-qu'en vendant versr cette époque son domaine d'izay, il avait 
exigé que chaquo jour un billet de 500 fr. fût mis sous sa ser-
viette, en acquit des 180,000 francs, formant le prix de cette 
vente. 

Etmaintenant qui a pu faire le codicille? l'abbé Lafont? im-
possible de le prétendre. Il ne pourrait qu'avoir pris uncom-§ 
plice par lequel il aurait fait écrire, les dispositions de cet ac-
te. Comment l'aurait-il pu ? il était trop pauvre pour acheta 
un complice. Quoi ! il aura l'ait un faux, sans intérêt pourlui-
mèmej-et jmrce qu'il aimait sa nièce, Victorine Guitou! Le ju-
gement lui-même, loin d'accuser Lafont, a dit que le'faux de-
vait être récent, ce qui exclut la participation de Lafont. 

s'il est vrai que nous ayons à prouver que le testament est 
sincère, nous le prouvons, en effet; nous offrons, eu tout ca, 
à la justice des noms qu'elle peut interroger. Ce n'est pas nom 
faute si l'instruction criminelle n'a pas dévoilé de faussaire; 
il n'en faut conclure qu'une chose, c'est qu'il n'eu existe pas, 

t
 M" Crémieux établit ici que nul, excepté Michel ainé, n'a pi 

faire des dispositions telles que celles du testament du 17, car 

il fallait pour cela connaître l'état exact de la famille et les in-
tentions de l'auteur de l'acte. 

Dieu, ajoute l'avocat, a visité l'athée. Oui, la lettre 
de M. le premier président Séguier nous l'a appris, et je 
ne puis dire combien j'ai été heureux de rendre, à cette occa-
sion, au vénérable premier président un hommage mérilé; oui, 

cette lettre nous atteste que Michel ainé est mort dans les sen-

timents les plus chrétiens. Bien n'explique mieux ce mot place 
en tète du-testament : « Je recommande inon âme à Dieu... J« 
ne puis me résoudre à déshériter ma famille... » La famille,qui 
est notre religion sur la terre. . Et de là le legs à sasceur.aui 
enfants de son autre sœur, qu'il n'a pas assurément besoin « 
désigner plus* précis ment par leurs noms et prénoms..- An, 

dit-on, Victorine Guitou est bit-n mieux désignée, et ll luld0. ' 
ne un sixième de ses biens; mais quel est donc letaussan 
qui a su toutes les particularités relatives à Victorine uuiuw 
et à son père, à son père à qui Michel a dû la vie autrelois e 

Vendée! Non, le faussaire n'est nulle part, et l'acte est 

l'œuvre de Michel ! i, vie 'in n, i .
 <

 1'mPllI 

On dit que rien ne semble plus opposé au
 se

n
time

n

n
jJ

e
 £

onl
. 

de Michel aîné que les legs faits à Lejeune et à sa mere. 
ment ne comprend-on pas que, par simple souvenir po 
personnes auxquelles son frère était si attaché, il ait lai r 

elles quelques dispositions ? 
mi, 

sym-J'ai" tout dit, ajoute en terminant M' Crémieux. Qui,
som

^' 
nous? Nous gommes des parents qui méritent toutes 
pathies de la justice. Nous venons réclamer ce qui nous\*w 
tenait par le droit et par le sang, ce que_ notre pareiu, ^ 

l'inspiration du plus noble sentiment, à cru .
de

y°"\
i9 

dernier moment, léguer à une famille qui n avait jam 

mérité de lui. 

M
e
 Lamberterie demande à présenter quelques observa 

tions sur ce qui a rapport à la comparaison des cent 

M. le premier président : Vous avez fait un travail Y 

cial, il sera examiné. .
 D falir

e, 
Après une réplique énergique et concise de ai v 

la cause est continuée au lundi 22 décembre pour le» 

clusions de M. de Gaujal, avocat-général. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience duÀp décembre. 
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•PAR IMIIEIISION D UNE JEUNE- FILLE PAR SA TA. ' ^ 

L'affaire soumise aujourd'hui au jugement du jur) 

la plus grave et aussi la plus curieuse de la ses
 &r 

mystère inexplicable, quant aux mollis du moi^^
 ull 

raient inspiré le crime, entoure cette aiiaire et 

sujet intéressant d'études. , „_-«
n

t à Par'S 

L'accusée, en effet, enfant de la Correze, fj™^ e»' 

depuis plusieurs années, arrive sur le banc uxs
 ie 

tourée des meilleurs, tles plus unanimes &V<W£*
 w

-
tousceuxqui l'ont comme ou qu'elle a serviSr'-

 e|)e
» 

nête, douce, très pieuse, dévouée a sa lamiue & 

toujours servi Ici intérêts et dont elle * f j*
res

, e«« 

mot recueilli dans l'instruction, *&^£f££è&m 
aurait p tissé ce dévoûment plus lom qu« 
elle l'aurait poussé jusqu'au crime. . qui,^ 

Elle avait à Pa- is une sœur plus agee qu elle 4^ ^ 

tille, aurait commis une faute. L enfant, resiui 



faute 

qui " 

vait été envoyée au pays chez les grands parents 

vaie
nt

- Elle a aujourd'hui dix ans. La mère s'est 
i ' ? ■'..,',ic notte énorme, et elle avait caché sa faute à 
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mariés P^' p
acclls

'
(
.e

5
 sachant que le mari de sa sœur 

s0t
i ma ■^ ̂

 vo
yage au pays, aurait craint qu'il ne dc-

({, faute qu'on lui avait cachée, et elle partit le jour 
C

°'-rne de'la célébration du mariage afin de ramener l'enfant 

à ^
a,1

g'
t c

'
C
st la seule cause assignable au crime qu'elle a 

mis elle aurait tenté de la noyer en la précipitant du 
C0II

t de'fveuilly dans la Seine, d'où elle n'a été retirée que 
pQ

r un double miracle. 

Pyoiià ['ensemble des faits. L'acte d'accusation va en 

•peiser les détails. 

' l'accusée est introduite. Elle a le teint animé ; ses traits 

minent de régularité, mais l'ensemble de sa physiono-
ma

 '
r
évient cependant en sa faveur. Elle porte le costu-

mie

(
les" domestiques : robe d'indienne, petit pardessus 

l0
j
r

 • elle est coiffée d'un bonnet fort simple qui laisse 
me ' 

èevoir d'épais bandeaux de cheveux châtain foncé 
8
P'L i

e
 président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

l'accusée, d'une voix faible : Maria Choriol. 

5 Votre âge? — R. Vingt-huit ans. 

u Votre état? — R. Domestique, 

n Où êtes-vous née? — R. A Eygurande (Corrèze). 

n Ou. demetiriez-vous au moment de votre arrestation? 
_ R A Puteaux. 

'«je' f achaud, avocat, est chargé de la difficile défense de 

fei fille Choriol. 

Le siège du ministère publie est occupé par M. l'avocat-

général Barbier. 

Voici le texte de 1 acte d accusation : 

Le sieur Sylvestre, constructeur de bateaux, habite ordinai-

eiit
 u

„ bateau amarré sur le bord de la Seine, en aval du 

ont Je Neuilly- Le 2b août 1856, entre neuf et dix heures du 

ir il était couché et endormi lorsqu'il fut réveillé par des 
s
°: ' d paraissaient être ceux d'un enfant tombé dans la ri-

C
;ère et en danger de périr. Le sieur Sylvestre s'élança dans 

,.. petit batelet, et après quelques instants de recherches, il 

fut assez heureux pour rencontrer et recueillir une jeune fille 

, |
e
 courant entraînait. Cette jeune fille était déjà privée de 

Intiment; mais des soins empressés l'ayam rappelée à la vie, 

plie put dire qu'elle se nommait Annette Choriol, qu'elle était 

Se de ilix ans, et qu'elle était arrivée le matin même de son 

i
ys

 situé dans le département de la Corrèze. Elle ajouta que 

Sait sa tante qui l'avait précipitée dans la Seine du haut du 

pont de Neuilly- ' , '■ ','> ] 
Cette déclaration, recueillie des 1 origine par les témoins 

appelés à donner leurs soins à la jeune fille si miraculeuse-

ment sauvée, a été renouvelée par celle-ci le lendemain devant 

le commissaire de police, puis devant le magistrat instructeur 

jusqu'à la fin de l'information, et en prés nce môme de la per-

sonne signalée comme l'auteur d'un crime aussi odieux. 

Cette personne est l'accusée Maria Choriol. Elle n'a pu être 

arrêtée que le 29 août ; et bien qu'elle reconnaisse s'être trou-

vée aveesa nièce sur le pont de Neuilly au moment où cette en-

fant a disparu dans les flots de la Seine, elle paraît n'avoir 

fait, dans les trois jours qui ont suivi, aucune recherche, ni 

aucune démarche pour savoir ce qu'elle était devenue. 

Maria Choriol est âgée de '28 ans. Elle est née à Eygurande, 

dans le département de la Corrèze. Sa mère habi e encore le 

village des Verties, qui fait partie de la commune d'Eyguran-

de, et l'accusée, qui se distingue parmi attachement assez vif 

pour certains membres de sa famille, avait l'habitude de faire 

tous les ans un voyage dans son pays. 

Parmi les nombreux frères ou sojurs de l'accusée se trouve 

Mario Choriol, aujourd'hui femme Boujon, âgée de 31 ans. 

En 1846, Marie Choriol, étant encore fille, a donné le jour à 

un enfant qui est né à Eygurande, qui a été confié par elle d'a-

bord à une de ses sœurs, puis en dernier lieu et depuis quatre 

ans environ à sa mère, la veuve Choriol, habitant, comme on 

l'a dit tout à l'heure, ie village des Veruea. Cet enfant n'est 
autre que la jeune Annette Choriol. 

Marie Choriol a précédé de plusieurs années, à Paris,sa sœur 

Maria, aujourd'hui accusée. Cette dernière, après avoir servi 

dans diverses maisons, est entrée en qualité de cuisinière au 

"c.-.i(o de M"
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 d'Espagnac, demeurant à Paris, rue de Cli-
chy, 23. 

C'est le 19 août 1856 que Marienïhoriol a épousé, à Paris, le 

sieur Pfiilippo Boujon. Les divers membres de la famille (à 

l'exception toutef is de l'accusée), la veuve Choriol particu-

lièrement, paraissent avoir vu ce mariage avecdéplaisir, parce 

qu'il leur a semblé devoir conduire la mère de la jeune An-

nette a abandonner complètement cette enfant. D'un autro 

côté, il est certain que Marie Choriol, en épousant Philippe 

Boujon, ne lui a pas fait connaître l'existence de l'enfant née 

de sa faute. Le sieur Boujon ignorait encore ce fait "si grave 

pour un mari, lorsqu'à eu lieu la scène terrible du pont de 
Neuilly.

 v 

Le jour même de la célébration du mariage des époux Bou-

jon, Maria Choriol parlait pour Eygurande. Elle y est arrivée 

ie 21 août ; et aussitôt elle a fait connaître à sa mère ainsi 

quaux autres membres de la famille qu'elle était chargée par 

lanière d'Aniiette de prendre cette enfant et de la conduire 

«ans une maison religieuse, où son éducation serait faiie ou 

achevée et où elle seule désormais se chargerait de pourvoir 

» tous ses besoins. En même temps, elle présentait au sieur 

ans, son beau-frère, une reconnaissance de 200 fr. souscrite 

Parce dernier au profit de la dame Boujon, et qui, ayant été 
a
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e sur

 papier libre, devait être échangée contre un titre ré-

«MlieiYle sieur Paris renouvela, en effet, cette reconnaissan-

ts, la fit, cette fois, non plus au profit de la femme Boujon, 
ma
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 profit de l'accusée. 

raihu le 23 août, Maria Choriol quitta le village de Vernes 
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 criminelle quié-
tude avec laquelle elle est venue se renfermer dans ta mai-

son de ses maîtres, où la justice n'a pu la saisir que trois 

jour» après, sont des circonstances également exclusives, bien 

qu a des égards différents.des trois systèmes de défense succes-
sivement produits par l'accusée. 

Une constatation matérielle doit d'ailleurs faire repousser 

toute hypothèse d'une chute involontaire de la jeune Annette 

uioriol II existe, en effet, en dehors et au bas du parapet du 

pont, de Neuilly, un soubassement qui présente une saillie de 
OU centimètres. Le corps de l'enfant tombant par son propre 

poids, c est-à-dire sur une ligne perpendiculaire, eût néces-

sairement rencontré le soubassement dont il s'agit. Or, ii 

ii existait sur sa personne aucune trace de blessure ou de con-

tusion, ni dans sou souvenir aucune impression produite par 

la présence de cet obstacle qui aurait un instant suspendu ou 
arrête sa chute. 

Si Annette n'a pu tomber du parapet dans la rivière sans 

se heurter violemment à la saillie du soubassement, on s'ex-

plique facilement, au contraire, qu'un mouvement de projec-

tion auquel elle aurait été soumise lui ait fait éviter cette 

saillie. Or, c'est précisément de cette manière que, dans la 

confrontation avec l'accusée devant le magistrat instructeur, 

elle a raconté les circonstances de la chute. Elle affirme d'a-

bord qu'elle n'était point endormie. Elle ajoute qu'elle n'est 

tombée dans la rivière que parce que sa tante l'y a jetée; et, 

pour rendre compte de la façon d.nt sa tante "s'y est prise, 

elle projette ses deux mains en avant, en prenant l'attitude 

d'une personne qui pousse avec force un fardeau devant elle. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

M. le président : Vous êtes domestique à Paris depuis 
plusieurs années? 

L'accus'e : Oui, monsieur. , 

I). Vous aviez une sœur qui était venue à Paris quelques 
années avant vous? — R. Oui. 

D. Cette sœur, c'est Marie Choriol, qui, en 1846, a eu un 
enfant, n'étant pas mariée? — B. Oui, monsieur. 

D. Vous aviez l'habitude de faire chaque année un voyage 

dans votre pays, dans la Corrèze? — R. J'y allais tous les ans. 

D. Vous faisiez les affaires de votre famille?—R. Je m'occu-
pais de leur bien. 

D. Le 19 août dernier, votre sœur Marie a épousé le sieur 
Boujon, cocher de maison?—R. Oui, monsieur. 

D. On a caché au mari de votre sœur la naissance de l'enfant 

que celle-ci avait eu ? — R. On n'a pas osé lui en parler. 

D. Ce mystère qu'on lui a fait vous a inspiré des craintes 

pour l'avenir? — R. Si l'on m'avait consultée, on ne l'aurait 
pas trompé. 

D. Le jour du mariage, vous êtes partie pour la Corrèze afin 

de reprendre et de ramener l'enfant de votre sœur? — R. Je 

voulais la mettre en pension à Paris chez les Dames de la Pro-
vidence. 

D. Vous êtes arrivée à Eygurande le 2! août, et vous avez 

expliqué le but de votre voyage? — R. J'ai dit que je venais 

prendre la petite, et que je me chargeais de son éducation. 

D. La famille a consenti à vous remettre l'enfant ? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Vous êtes repartie avec elle le 23 août en passant par 

Clermont, où vous avez pris le chemin de fer pour revenir à 
Paris? — B. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes arrivées à Paris le mardi 26 août vers cinq 

heures du matin? — R. Je sais ne pas bien l'heure; c'était le 
matin. 

D. Est-ce que votre sœur vous avait donné la mission d'al-

ler chercher sa fille? — R. Je ne lut avais pas parlé de mon 
projet. 

D. Vous avez écrit à votre sœur une lettre datée d'Eygu-

rande, dans laquelle vous lui parlez de votre retour à Paris, 

mais où vous ne lui dites pas que sa fille vous accompagne. 

— R. Je lui en aurais parlé à Paris. 

D. En arrivant à Paris, vous vous êtes rendue à l'hôtel de 

M
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 d'Espagnac, rue de Clichy, et vous n'y avez pas conduit 

votre nièce? — iî. Je ne voulais pas qu'on y connût son exis-
tence. 

D. Qu'avez-vous fait de cette enfant? — R. Je l'ai confiée à 

une crémière qui lui a donné à déjeuner, et je suis venue la 
reprendre dans la journée. 

D. Où l'avez-vous conduite alors?—R. Je l'ai conduite à 

Puteaux, par ie chemin de fer. 

D. Et l'avez-vous conduite dans la maison où vous étiez at-
tendue? — R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi cela? — R. Je ne voulais pas la faire connaître 

des personnes qui auraient pu en parler à.mon beau-frère. 

D. Où l'avez-vous laissée? — B. Chez une dame qui tient un 

restaurant dans l'avenue de Neuilly. 

D. Connaissiez-vous cette dame? — B. Non, 

D. Ne lui avez-vous pas demandé si elle pouvait loger cette 

enfant pendant deux jours? — R. C'est possible, en attendant 

que j'aie trouvé à la placer. 

D. Elle vous a répondu qu'elle ne le pouvait pas, mais elle 

a consenti à la garder jusqu'au soir ? — R. Oui, monsieur. 

D. Le soir, vous êtes, en effet, revenue et vous avez repris 

votre nièce. L'enfant s'était endormie; vous l'avez réveillée et 

vous l'avez grondée en disant : « Que c'est ennuyeux d'avoir 

affaire à une enfant maussade ! » — R. Je ne crois pas l'avoir 

grondée*-"^» 

D. Vous avez quitté la maison de la uame Paney avec votre 

nièce et vous vous êtes dirigée vers Paris? — R. Oui. 

D. Comment se fait-il alors qu'on vous retrouve, un peu 

plus tard, sur le pont de Neuilly? Vous étiez donc revenue sur 

vos pas? — R. Je voulais prendre un omnibus; voyant qu il 

n'en venait pas, j'ai rebroussé chemin pour aller au devant 

D. Vous voilà sur le pont de Neuilly; qu'avez-vqus fait de 

votre nièce?— R. Elle s'est endormie, et moi aussi. Je 1 ai en-

veloppée dans mon châle et je l'ai étendue sur le parapet. 

D.-Vous n'avez pas réfléchi au danger auquel vous 1 expo-

siez ? — B. Je la tenais bien. 
D. Que s'est-il passé ensuite ?—B. Voyant que 1 omnibus 

n'arrivait pas, ie me suis éloignée de quelques pas; puis ] ai 

été prise d'une attaque de nerfs, et quand je suis revenue a moi, 

ma nièce avait disparu. 

D. Ceci est une version nouvelle qui ne s'accorde pas avec 

celles aue vous avez déjà données. . 
Comme il importe que MM. les jurés connaissent les varia-

tions par lesquelles vous avez passé, je vais, en vertu de mon 

pouvoir discrétionnaire, leur donner lecture du premier inter-

rogaloire que vous avez subi. 

Cet interrogatoire est ainsi conçu : 

« Demande. - Avez-vous été dans votre pays depuis quel-

iTfiS/e -Je suis partie de Paris par le chemin de fer de 

Lv ,Ko dû-courant four Eygurande, mon pays na^la^ ou je 

«iiis restée deux jours, et repartie le samedi 23 par la voiture 
de lennBnt qui va à Clermont, emmenant avec mo, ma petite 

ÊSXXKriol, âgée de dix ans. Nous sommes passées 

afournéë du dimanc e à Clermont, et j'ai prisle chemin de fer 
la journée ou unim Paris.'où nous sommes ar-
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ouvrage chez mes maîtres,, à Puteaux, et le soir, vers neuf 

heures, je suis venue pour la chercher et l'ai emmenée avec 

moi sur le pont de Neuilly, en attendant la voiture de Puteaux. 

Dans la première, il n'y avait pas de place; en attendant la 

deuxième vo.ture.j'ai placé ma nièce sur le parapet où elle s'est 

môme couchée et endormie, et pendant que je la tenais et moi 

aussi je me suis endormie, et puis elle m'a échappé des mains 
et est tombée dans la rivière. 

« Ne sachant comment m'y prendre, je me suis en allée 

avec bien du regret de savoir ce qu'elle était devenue depuis 

ce temps. J'ai élé à la Morgue à Paris pour voir si je la ver-

rais, et je n'ai rien vu. Je n'ai osé demander à personne pour 

savoir ce qu'elle était devenue, et, ne sachant comment m'y 

prendre, j'attendais aujourd'hui à la préfecture de police pour 
la réclamer. 

« Je n'ai eu nullement l'intention de la jeter à l'eau; au con-

traire, mon intention était de la placer clans une pension, à la 

Providence, à Paris, pour que je puisse plus tard la retirer 

avec moi pour travailler; même je lui portais plus d'intérêt 

que si elle eût été ma fille. Je lui ai toujours rendu tous les ser-

vices possibles pendant sa jeunesse; j'apprends avec plaisir 
que je pourrai la revoir. » 

M. le président : Vous voyez en quoi diffère cette déclara-
tion de celle que vous faites aujourd'hui ? 

L'accusée : Je dis la vérité ici. 

D. MM. les jurés apprécieront. Comment se fait-il que vous 

soyez rentrée tranquillement chez vos maîtres, que vous ayez 

ce soir-là et le lendemain fait votre service, et très bien, car 

vous êtes une excellente domestique, et que vous n'ayez parlé 

à person-e de la disparition de votre ûiece? — B. Je n'osais 
pas en parler. 

D. Le lendemain matin, vous allez chercher vos provisions 

au marché de Neuilly. Là, il n'était question que de l'événe-

ment de la veille, du miracle qui avait sauvé une pelite fille 

d'une mort certaine? — B. Je n'en ai pas entendu parler. 

D. Cela est impossible. Et vous n'en avez parlé à personne? 

—B. Je me suis informée auprès de plusieurs passants. 

D. C'est, cela, des inconnus qu'on ne peut retrouver. Vous 

ètes-vous adressée au bureau des omnibus, près du pont? — 
R. Non. •

 r 

D. Vous ne pouvez dire oui, parce qu'il serait facile là de 

vous donner un démenti. Avez-vous été vous informer près de 

la dame qui l'avait, la veille, gardée toute la journée ? — R. 
Non plus. 

D. Vous comprenez tout ce que cela a de grave. Vous êtes 

restée ainsi trois jours sans parler de ce malheur à personne, 

faisant toujours votre service, sans préoccupations et sans 

trouble! Vous êtes venue à la Morgue à Paris? — R. Oh ! non, 
monsieur. | 

D- Mais vous l'avez déclaré dans l'interrogatoire que nous 
venons de lire. — R. Je n'y suis pas allée. 

D. L'ayez-vous déclaré? — R. Je ne sais pas. 

D. Mais nous le savons, nous; votre interrogatoire est là, et 
il constate un mensonge de plus à votre charge. 

D. Vous avez été accostée sur le pont de Neuilly par un mon-

sieur qui vous a fait des représentations sur le danger auquel 

vous exposiez l'enfant ? — R. Oui, un monsieur m'a parlé. 

D. Et même vous lui avez répondu assez grossièrement. — 
R. Je lui ai dit que je tenais bien l'enfant. 

D. La personne qui vous a parlé a insisté, vous a traitée de 

misérable, et, prenant ljenfant, elle l'a posée toute enveloppée 

sur le-pont, au pied du parapet.—R. Je ne me rappelle pas ça. 

D. Nous entendrons le témoin. Vous avez donc replacé l'en-

fant sur le parapet ? — R. Je ne crois pas'qu'on l'ait des-
cendue. 

t
 D. Enfin l'enfant est tombée dans la Seine; comment cela 

s est-il fait? — R. Je l'ignore, je n'étais pas là. 

D. Eh bien! nous le savons, nous. L'enfanta dit, en se ser-

vant d'une expression qu'explique l'éducation campagnarde 

qu'elle a reçue : « Ma tante m'a f... dans l'eau. » Et en même 

temps elle a fait, en portant ses deux peti tes mains en avant, 

un geste qui rend parfaitement le mouvement de poussée que 

vous avez dû faire. — R. Je ne conçois pas qu'elle dise ça, elle 
dormait. 

D. Elle dormait! Nous verrons ce qu'il en faut penser. Elle 

se rappelle bien des choses! Tout indique, d'ailleurs, qu'elle 

a dû être poussée, et même poussée avec force. En dehors du 

parapet, il y a un entablement qui a 50 centimètres de largeur. 

Il « clé établi par l'instruction qu'à une certaine époque un 

indivhïu, étant assis sur cet entablement, s'y est brûlé la cer-

velle et que son corps a pu y rester sans rouler dans la Seine. 

Sans doute, et c'est une concession que l'accusation peut faire 

à la défense, il serait naturel de supposer que votre nièce, 

glissant du haut du parapet sur cet entablement, n'a pas pu 

s'y maintenir et aura roulé dans l'eau. Mais alors elle se serait 

contusionnée, elle se serait donné un coup violent qu'elle 

aurait senti; or, elle n'a éprouvé aucune douleur avant d'arri-

ver dans l'eau, et elle n'avait sur le corps aucune contusion ? 
- R. Ça s'est passé comme je le dis. 

D. Tout concourt à démentir votre version, et vous l'avez 

discréditée vous-même par vos précédentes réponses devant M. 
le juge d'instruction. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

L'huissier audiencier amène par la main la jeune An-

nette Choriol. Cette enfant porte le costume de l'hospice 

des Enfants-Trouvés où la justice a voulu qu'elle fût pla-

cée jusqu'à la solution de celte grave affaire, 

Annette Choriol a la laille des enfants de son âge. Elle 

est fort brune, fort jolie; ses yeux noirs, bien fendus et 

expressifs, révèlent une intelligence bien développée, une 

de ces intelligences précoces qui, ainsi que le faisait re-

marquer avec beaucoup de justesse M. le président, se 

rencontrent ordinairemeut chez les jeunes bergers, livrés 

de bonne heure à eux-mêmes et habitués en quelque sorte 

à se replier sur eux-mêmes", à réfléchir et à ne compter 

que sur eux. 

M. le président la fait placer debout sur l'un des sièges 

qui sont dans l'hémicycle, dwant les magistrats qui com-

posent la Cour. 

D. Vous avez dix ans ? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous n'avez pas peur de nous, n'est-ce pas?— R. Oh! 
non, monsieur. 

D. Vous savez qu'il faut ici ne dire que la vérité et la dire 
tout entière?-— R. Oui, monsieur. 

D. Si vous faisiez un mensonge, Dieu vous punirait! — R. 
Je sais que Dieu défend de mentir. 

D. Regardez cette femme, là, sur ce banc. La reconnaissez-
vous ? — R. C'est ma tante Maria. 

D. Elle est allée vous chercher au pays ? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Quel jour y est-elle arrivée ? — R. Le samedi. 

D. U'iaud êtes-vous repartie avec elle ? — R. i e lundi. 

D. Vous a-t-elle dit où elle vous conduisait?—A Paris, 
dans une pension. 

D. Vous êtes venue par le chemin de fer? — R. Nous nous 

sommes arrêtées à Clermont, et, de la, nous sommes venue» à 
Paris par le chemin de fer. 

D. Quand ètes-vous arrivées à Paris ? — R. Le mardi 
matin. 

D. De bonne heure ? —R. Oui, de très bonne heure. 

D. Qu'a fait votre tante en arrivant? — R. Elle a pris une 

voiture; nous avons monté dedans avec les bagages. 

D. Quels étaient ces bagages ? — R. Une petite malle et un 
carton où il y avait mes effets. 

D. Où avez-vous été? — R. Ma tante m'a fait descendre 

chez une dame qui m'a donné à déjeuner. 

I). Qui a payé? — R. En me laissant là, ma tante a donné 

de l'argent pour déjeuner. 

I). N'est-ce pas plutôt le soir qu'elle a donné de l'argent 

d'avance?—R. Le soir aussi. 

D. Et ensuite? — R. Ensuite, elle est venue me chercher, 

nous avons pris un autre chemin de fer, nous sommes d scen-

dues et nous avons été longtemps nous promener dans un bois 

(le bois de Boulogne). 

D. En sortant de ce chemin de fer, a-t-elle encore pris une 

voiture? — R. Non, nous nous sommes promenées à pied dans 

le bois. . , 
D. Où vousa-t-ellt conduite?—R. Dans une maison ou Ion 

donne à manger. Elle % demandé s'il y avait des lus pour 

nous coucher; on lui a répondu que non. Elle a donne de l'ar-

gent pour qu'on me fasse manger, et elle a dit qu'elle revien-

drait me chercher le soir. 

D. Et est-elle revenue? — R. Oui, monsieur. 

D. Que s'est-il passé ensuite? — R. Nous ayons été sur un 
grand pont; au bout d'un certain temps ma tante m'a envelop-

pée dans un chàleet m'a étendue sur le parapet. 

D. Comment était ce chàle ?—R. Rouge, violet et blanc. 

D. Etait-ce un grand chàle? — Non, un petit chàle. 

D. Vous enveloppait-il les jambes? — R. Non, les bras et 
le corps seulement. 

D. Et elle, qu'est-ce qu'elle a fait ?—R. Elle [s'est couchée 
près de moi. 

D. Elle vous tenait? — R. Oui. 

D. Qu'est-ce qu'elle avait à sa main quand elle est venue 

vous chercher chez la madame?— R. Elle n'avait que son 
parapluie. 

D Elle n'avait pas un petit carton? — R. Oh! non, bien 
sûr. 

M. le président : Eh bien, accusée, vous disiez que vous a-
viez place un petit carton sous sa tête? 

L'accusée: tllene se rap, elle pas bien. 

D. Annette, vous assurez que votre tante n'avait pas de car 

ton? — li. Oui, monsieur, elle n'avait que son parapluie. 

D. Vous vous êtes endormie? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes tombée dans l'eau ? — R. Oui. 

D. Qui vous y a jetée ? — R. Je ne sais pas. 

D. Comment! vous ne savez pas ? Songez bien que vous avez 

promis de dire la vérité. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Avez-vous vu quelqu'un à l'hospice où vous êtes placée ? 

— R. Maman est venue me voir ce matin. 

D. Et que vous a-t elle dit ? — R. Elle m'a recommandé de 
dire la vérité. 

D. Et vous a-t-elle dit ce qui était la vérité ? — R. Elle m'a 
dit de dire comme c'était arrivé. 

D. Ne vous a-t-elle pas dit : « Ta tante t'aime bien; elle a 

toujours été bonne pour toi, il ne faut pas lui faire de la pei-

ne.' » — R. Elle m'a dit tout ça, mais de dire la vérité. 

D. Voyons, vous n'éliez pas tellement endormie que vous 

n'ayez entendu un monsieur dire a votre lame qu'elle vous ex 

posait sur le parapet? — R. Oui, un monsieur lui a parle. 

D. Qu'a répondu votre tante ? — Elle lui a dit : « Ça ne 
vous arretjarde pas. » 

I). Ce monsieur ne vous a-t-il pas placée en bas du parapet? 
— R. .le ne sais pas. 

D. Nous entendrons ce témoin. Quand vous avez été retirée 

de l'eau, vous avez reçu des soins, et vous avez raconté a des 

témoins comment vous aviez été jelée dans la beine. Vous avez 

dit : « C'est ma tante qui m'a jetée dans l'eau », et vous avez 

fait un geste avec vos deux mains en avant pour indiquer 

qu'elle vous avait poussée? — R. Je ne me rappelle pas bien. 

M. le président : Faites avancer la personne qui a conduit 
cette enfant à l'audience. 

Une petite bonne vieille femme s'avance jusqu'au siège des 
témoins. 

M. le président : La mère de cette enfant est venue la voir 
aujourd'hui à l'hospice? 

La petite darne : Oui, monsieur. 

D. Avez-vous été témoin de l'entrevue? — R. Oui. 

D. Avez-vous entendu ce que la mère a dit à sa fille ? — R. 

Non, monsieur; je n'y ai pas fait attention. 

M. le président : Alors, nous ne vous entendrons pas, même 

à titre de renseignement, puisque vous ne savez rien. 

On emmène la jeune Annette, et un autre témoin est intro-
duit. 

Pierre-Alexandre Bricheux, facteur de la poste aux lettres, 

à Courbevoie : Le mardi 26 août dernier, vers dix heures 

moins un quart du soir, je retournais à mon domicile à Cour-

lievoie, et traversais le pont de Neuilly. Arrivé vers le milieu 

de ce pont, je vis une femme appuyée sur le parapet et parais-

sant tenir un paquet devant elle ; l'heure étant avancée et la 

nuit sombre, la présence de cette femme dans un lieu si soli-

taire m'étonna,et je lui demandai ce qu'elle faisait là: « Qu'est-

ce que cela vous f... ? » me répondit-elle. Cette rëponsa gros-

sière ne me fît pas lâcher prise, et je lui répétai la même ques-

tion. Puis jene tardai pas à m'apercevoir que ce que j'avais pris 

pour un paquet était un enfant étendu sur Je parapet; la fem-

me avait une de ses mains sur la tète de celte enfant, et l'au-

tre main à la hauteur du genou à peu près. Il y avait une im-

prudence énorme à tenir dans cetle position un enfant que le 

moindre mouvement pouvait précipiter dans la rivière. 

J'adressai des reproches à cet o femme, je lui dis qu'elle 

était une misérable, en lui faisant comprendre le danger au-

quel était exposé sou enfant, mais toutes mes paroles ne pro-

duisirent aucun effet : » Cela ne vous regarde pas, il n'y a pas 

de danger, je la tiens bien. .. elle a envie de dormir. » Voyant 

enfin que j'avais affaire à une femme folle ou à une créature 

tout à fait stupide, je pris dans mes bras l'enfant, qui, je crois 

bien, dormait, car elle ne me dit rien, et je la déposai tout 

étendue sur le trottoir, tout près du parapet, et je m'éloi-
gnai. 

D. Vous avez bien reconnu que c'était un enfant et non pas 

un paquet ?—R. Oh! je m'y connais; j'en ai manié des enfants; 

j'en ai trois, et ma femme m'en a donné dix. 'Rire général.) 

Seulement je ne vis pas si c'était une fille ou un garçon. 

D. Et vous affirmez l'avoir descendue du parapet sur le 
pont? — R. Je le jure. 

M. le président fait revenir la jeune Annette qui, mise en 

présence du témoin, se rappelle maintenant avoir élé descen-

due du parapet sur le pont. Cela, dit-elle, l'a un peu réveillée. 

L'accusée persiste à nièr cette circonstance dont elle com-
prend toute la gravité. 

M. le président : Annette, vous vous rappelez ce détail main-

tenant? Vous rappelez-vous aussi que votre tante vous ait 
poussée dans l'eau ? 

L'enfant ne répond pas. 

M. le président : Tenez, écoutez ce que je vais vous lire : 

c'est ce que vous avez répondu la première fois qu'on vous a 
interrogée. Vous avez dit : 

« Ma tante me poussa brusquement avec ses deux mains et 

me précipita dans la rivière; cela se fît si vite, que je n'eus pas 

ie temps de me raccrocher après elle ; je suis bien sûre de ce 

que je vous dis là ; je ne dormais pas, et je sa s très bien que 

ce n'est pas par accident que je suis tombée dans le fleuve ; 

j'y suis tombée uniquement parce que tante m'y a préci-
pitée. » 

Annette Choriol: C'est vrai, j'ai dit ça. 

D.. Et c'était la vérité? — R. Je crois que oui. 

Marie-Adrienne Berre, veuve Main, conciergt à Puteaux : 

La fille Choriol devait entrer chez M
m

° de Lillo, dont je suis 

la concerge, le 26 août, à onze heures du matin ; elle l'avait 

positivement promis, et comme elle n'arriva qu'a deux heu-

res de l'après-midi, elle craignait,que M"" de Lillo ne fût mé-

contente de son inexactitude. Dès son arrivée, elle se mit à 

l'ouvrage ; mais elle n'avait pas grand'chose à faire ce jour-là, 

parce que Monsieur et Madame dînaient à Paris, où même ils 
couchèrent. 

A huit heures et demie du soir, la cuisinière me dit qu'elle 

n'avait pu le matin apporter une paire de souliers qui n'é-

taient pas encore prêts, qu'un cocher des omnibus lui avait 

promis de les lui rapporter au pont de Neuilly, qu'elle sortait 

pour les aller chercher, et qu'elle serait très promptemeiit re-
venue. 

Elle fut absente cependant jusqu'à onze heures, et s'excusa 

en me disant que le cocher lui avait manqué de parole, et 

qu'elle avait été obligée d'aller cherches ses souliers jusqu'à 
Paris. (Sensation dans l'auditoire.) 

Le 27 et le 28 août elle fit très régulièrement son service 

sans s'absenter autrement que pour faire des emplettes néces-

saires à la cuisine; aussi fûmes nous très étonnés lorsqu'on 
vint l'arrêter dans la journée du vendredi. 

Victorine Moulinet, femme Paney, restaurateur : Le mar-

di 26 août dernier, vers une heure et demie de relevée, une 

femme entra chez moi, tenant par la main une petite filie, et 

me demanda si je pourrais lui louer pendant deux jours une 

chambre garnie dans laquelle elle pourrait déposer cette enfant; 

sur nia réponse négative, elle me dit qu'elle était domestique 

dans le voisinage, et me demanda si je ne pourrais pas au 

moins garder l'enfant jusqu'à ce qu'elle vint le.reprendre le 
soir. 

J'y consentis, et cette femme panit, après m'avoir remis qua-

tre-vingts centimes pour la nourriture que pourrait prendre 
la petite fille. 

Vers neuf heures moins dix minutes du soir, la même fem-

me v nt reprendre l'enfant, non sans me dire que cette petite 

fille l'embarrassait fort, et que pour venir la rechercher, elle 

avait élé obligée de laisser là son ouvrage qui n'elait point en-

core termine. Comme l'enfant élail àiuoilie endormie et ne se 

souciait pas de suivre sa tante : « Combien il est ennuyeux, 

dit celle-ci, d'être chargée d'un enfant ii maussade!» Elfes par-

tirent ensuite toutes deux, se dirigeant vers Paris. 



< Une heure plus tard environ, M'"0 Sylvestre, qui dans la 
journée avait vu cette petite fdle chez moi, arriva en me di-
sant : « Venez donc voir, madame Paney, mon mari vient de 
retirer de l'eau une petite fille qui est, je crois, votre petite 

Auvergnate. » 
Je suivis M'"8 Sylvestre et je trouvai en effet une petite fille 

que je reconnus parfaitement bien et qui me reconnut elle-mê-
me, car elle n'avait pas perdu connaissance. Quand je lui de-
mandai comment elle était tombée à l'eau : « C'est ma tante, 
dit-elle, qui m'y a jetée. » 

M. le président : Ne s'est-elle pas servie d'un autre mot 
plus énergique, mais que je vous dispense de répéter? 

Le témoin, souriant: Oui, monsieur, un mot en f... 
1). C'est cela; continuez. — R. Cet événement, vous le sentez 

bien, a fait quelque bruit dans la commune de Neuilly. Le len-

demain était jour de marché, et là on n'a pas parlé d'autre cho-
se. Si la tante de cette petite fille eût fait pour retrouver sa 
nièce la moindre démarche, elle aurait très-certainement et 
très promptement retrouvé l'enfant. 

D. L'enfant n'a-t-elle pas fait un geste pour indiquer com-
ment sa tante l'avait poussée ?— R. Oui, elle a tendu eu avant 

ses deux petites mains." 
Sylvestre Humbert, constructeur de bateaux et maître bai-

gneur, à Neuilly: Le 26 août dernier, au soir, j'étais couché 
et endormi, quand ma femme vint précipitamment me réveil-
ler; elle avait entendu pousser des cris d'enfant, et après avoir 
cru pendant un instant que ces cris étaient ceux d'un enfant 
fouetté, elle venait de se convaincre qu'ils étaient proférés par 

un enfant tombé dans la rivière. 
. J'habite un bateau sur lequel est un petit établissement do 
bains chauds; je sortis précipitamment de ma chambre par la 
fenêtre et j'entrai dans une barque qui était amarrée au-
dessous. 

Malheureusement, à cette barque en étaient amarrées deux 
autres, que je traînais à la remorque de la première; ma 
course fut ainsi singulièrement ralentie pendant que je me 
dirigeais vers le point d'où étaient partis ces cris, qui avaient 
cessé, point éloigné d'une quarantaine de pas environ de mon 
bateau ; je ne tardai point à apercevoir quelque chose de blanc 
flottant sur la rivière, et j'allais vers ce point, quand j'entendis 
deux petits gémissements exhalés tout près de moi ; c'étaient 
ceux d'un enfant, que je me hâtai de repêcher. 

Je courus ensuite au point blanc, pensant que c'était une se-
conde victime, mais ce n'était que son chàle. Je retournai à 
mon bateau, et j'interrogeai l'enfant dont la réponse fut tou-
jours la même et faite sans hésitation et sans embarras : «C'est 
ma tante, répondit-elle toujours, qui m'a f.... à l'eau. » 

Quand je conduisis cette petite tille chez le commissaire de 
police, nous passâmes sur le pont, et je lui demandai alors 
comment sa tante s'y était prise pour la précip: er : - Elle 
m'a levée sur la muraille, » me dit elle, puis faisant le geste de 
quelqu'un qui pousse avec ses deux mains, elle ajouta: « Elle 
m'a f... à l'eau. » 

M. le président : La main de la Providence s'est montrée 
d'une manièreévidentedanscesauvetage miraculeux.Leténioin, 
courant aux cris qu'il a entendus, aperçoit un point blanc sur 

M 

l'eau. Naturellement il croit que c'est la victime qu'il veut 
sauver, et il se dirige sur ce point blanc. Ce n'était qu'un 
châle! S'il eût continué sa course dans cette direction, l'enfant 
disparaissait. Heureusement deux petits cris se font entendre 
près de son bateau : il écoute, il se penche... c'est la jeune 
fille qui est là sous sa main, et il l'arrache à une mort cer-

taine! 

Après avoir entendu quelques dépositions, la parole est 

donnée à M. l'avocat-gônéral Barbier, qui soutient vive-

ment l'accusation. 

M" Laehaud présente la défense de l'accusée. 

Le ministère public et la défense échangent de vives 

répliques, et M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict affirmatif, en écartant toutefois la préméditation. 

Maria Choriol a de plus obtenu une déclaration de cir-

constances atténuantes. 

La Cour la condamne à dix années de travaux forcés. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue lu base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
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Ameublement de luxe. 
ERENI3TERIE D'AIIT, CORNU j">«, 12 r. Nve-St-paut. Fq»« 

et m5'11 (le meubles,boule,rose,ébêiie,elc.Expos<"ipub<lu" 

Pendules, Candélabres LOUIS XVI, meuble» Houle anciens 
et rflod,11". objets d'art. MILLET,r.l'Echelle, i (Tuileries) 

Etoffes pr Meubies,Tentures,Tapis 
AQ ROI DK ?ERSE,Delasnei'iea»«etj", 66,r. Rambuleau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables b14" en France el 
étranger, MURATORI et MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGOT, l<E V Y et C», r. Montrnartre,i29. (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GURnTSÔN RADICALE des hernies par le régulateur de 

IIIOSDETTI de Tiiosns, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPENSOIRS, BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. GHAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

ilERMES. tiuérison radicale. LEROY, 14, r. des 4-Vents. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH , 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Jiberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-Sébastieo. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Ciyso-trousse Darbo 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

.S/.VGES VERTS), passage Choiseul, 8fi. Prix : lî fr. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
të0» THOMAS DARCHE, FOURNIE!!, suce""-, 15' r. du Bac 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger 
El» VENTRE, il, Fossés-Montmartre. C

OLUMIS
». Exp°rt«"ori 

Casse-Sucre ifolet, breveté. 
A TROIS SCIES, 110 fr.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

kil. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 
A COPIER, b'é«, avec livre el encre, 20 fr., gar';«e 2 ans. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsels. (MARQUE : 
P.!».). 35, rue de la Lune, cl passage des Panoramas, 25. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp"= pr entants, 74, pg° Saumon (angl. allem.) 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Soine (Spécialité en tous genres). 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOUIN, ir.$, r. Montmartre. Gros tt détail. 

FRANCK ALEXÂNDER, 155, fué Saint-Marlin. Spécialité 
de garnitures de manteaux. 4 récomp à l'Expos. univ. 

G R AUX, ('■ manchons, bord""' de manteaux, io,q de l'Ecole 

Horlogerie, Boîtes à musique. 
ORGANOPHONE et HARMONOPHONE b'". M""' Valogne, 

A. SOUALLE.sr, t'ab.à GENÈVE. M»»8,b1 S' Denis.s.i'aris 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 12 et 15 f. Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brev'8". CH. HAVES, 24, r. Sl-Martin 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiseries,Curiosités,Sptéde Lamp" 
Ëvent»'1» bronzes dorés. BREGÈRE-DKNIS, Panoranias,l5 

Comestble», Cafés, Thés, Chocolat». 
CAFÉ ROBIN (d'Angoulémej,-8,r.Monlma"-"-».-l60 l«elauk° 

A. DUBOIS et C",i9,Monlorgueil.V'ebourg°'sMr<.pr crémier* 

A LA RÉCOLTE duMOKA.i'co à2'40.M»" RAMIER,26,r.Bucv 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(I0c.la 1 [2 tasse. 
53, r. de la Harpe; 139, r. St-Honoré; I3,bd Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 

AL'OLIVlER,ï64,r.SIHonoré.CaféHERON,q'ésup.2f40i|2k. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE jn=, couteaux renaissance,26,r.du Bac.Mllei855 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue delChoiseuil, 

boulevard des Italiens. 

Ltimp^s à modérateur. 
OLEOGLNE, i c. \;t pr le», ti f.Vente en gros, lo,r.(leMalte 

Librairie. 
ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, l'g Si-Denis. 

AU BERCEAU IMPERIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.elr 

AUX2SERGENTS,Mo*.l/art/!e,PiEDEFEHT,is',i66,r.S'H o»"'' 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas 
tiques en détail au prix du gros, is, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Maison RAINCOURT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Ancienne-Comédie 

Al'DIGÉ, suce de MONBRO père, 26, boul. Strasbourg.5 

Orfèvrerie 
Mm A'« LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40, 

Haute orfèvrerie, objets d'art et fanl»'»'«. Médaille et «Rs. 

CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons de luxe. 
AuJonc d'Espagne,84, ruedeCléry Fantaisie,solidité. 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), M, r. du Bac 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du lîac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,Gi, r. Rambuteau(depuis25c.etau-des». 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez P1CUON, 90, place Beauvoau. Ecrire franco. 

EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur, 
gai. Nemours; actuel' pr agrandis' cour des Folaiues, 7 

Mélanogène. Teinture. 

De Dicquemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

GLEE, COIFFEUR de mariées {fleurs, voiles), r. Mandar, 3 

NISANNE de Chine, eau de toilette. BERNARD,74,r.Rond) 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7, Pal.-Roy. 

VINAIGREbKOR(il,p'ioii«''« GUËLAUD,6, .G'l«iruautteru 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAÏ3.SEILLlER-MAT[FAS,i7,r.N«St Augustin 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE 
ONGUENTCANET-GIRARD, pr la guérison des plaies 
abcès, ele , est transféré bould Sébastopol, 11, près cr.Vi 
Rivoli. — (LN'EXISTE VLCSDE DEPOT RUE DES LOMBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards. 50-52. Pi-

lules et poudre hydragogues végétales, purgalifinfailliblc 

AU MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, Ihé: 
assortis, eaux do COLOGNE, BOTOT, etc. (Ecrire.; 

GOL'TTE,KHUMATlSMES,etc,p»f'er iiyg'tn'1",,3l,r.T,Mp1' 

Médecine. 
Hygiène de la beauté. 

GUERISONS DES IMPERFECTIONS nuisant à la beauté 
(rougeurs, boutons, rides, taches, chute et décoloration des 
cheveux ; obésité, maigreur, difformités ). Traitement du 
D' B. DE SA1NT-USUGE, 161, rue Montmartre. 

MAISON DE SANTE du Luxembourg, me sur le jardin 
(ville et campagne), 45, r. Madame. Entrée l,r. deFleur'us 

CIRCA MEY, VINAIGRE PERSAN de DUVAL infaillible 
fraîcheur cl fermelé de la peau, 25, rueStc-Appoline. 

FRANC, Si rue Montmartre, de™ à' h.Tp7?°$*!« 
corresp. 

EPILEPSIE, guérison complèle et dunhi» r,^ ,, 
de la F'e de Paris), „,

 r
.
 du

p

c
jf

y
g. Zn^U^^ 

MALADIES CONTAGlKUSES,coni.o°.grati«..,r7 
Ps«Sau 

M ALADIES.de» FEMMES,guér-°...58,r.deMau7ë7Tr7^ 
H. 

location 

Photographies, Stéréoscont 
MAUCOMBLE, photographe deS.M. PortrailsTnTn -f * 

noir,2o f„ ressemblaucè g,ranlie!?», r^gunilnV
3
'

f
' 

Pianos 
A. L.41NÉ, 18, rue Royale-Saint-Honoré. Venl

P
 et 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Anlm. 

Restaurateurs. 
AU SORTIR du PRADO, soupers prix tnod'»s n

 v n 

BliSSAY, 158, rue Montmartre. Dîners à '1 fr
 (

„ m* 
ners h 1 fr. 25. Service i la carie. 50' aeJW-

REST'-'VAL019,P'"-Roy", 173, pi.«n^,,
| déjBtr> | ( 

Spécialité de Pipes écume de mer 
Garanties sur facture, depuis 2 fr., r. Sl-Mai-h,,,

 2n 

Tailleur. 
BERTOUlLLE.sp" 

H. CERF, pas! 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Orléans." 

_i"'prpanlalons,3,r.Richer(nepas.ionfiniii.. 
EH.F, pasg. des Panoramas, gai. Fcy'leuu," 1 "

t
 â 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur tonique dite dn 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR de Panama f» 
cilitant l'appétit et la digestion. 39, faub. Poissonnière 

GENEPI et AROI.E des Alpes, liqueurs très digeStivej Dé 
pût maa M1RANDE, 10,1 ue de laTaeherie(;/ô(e/-(;e-i'(7/

4 

VRAI grand Madère de la maison PICO, 3 (r. la bouteille 
garantie de loule fraude, 16, rue des Vieux-Auguslins! 

i8Fil PVU MOIS îss^iVoïS 
maine,360 foisl'an.—S'adr. à MM. NORBERT ESTIBAL 
et fils, fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 

ADMINISTRATION GENERALE DE l'AS-

SISTASICE PUBLIQUE A PARIS. 

AI)JID1C\TO DE TRAVAUX 
Le lundi 22 décembre T856, à une heure pré-

cise, il sera procédé, par M. le f préfet de la Seine, 
en conseil de préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, à l'ad-
judication au rabais et sur soumissions cachetées 

Des TUA. VACX de diverses natures divisés 
en trois lots, comme il suit, à exécuter : 

Savoir : 
1er. Vieillesse (femmes), mise à prix : 108,783 fr. 42 

Enfants malades, — 117,645 48 
3e. Lariboissière, — 79,472 92 

Les entrepreneurs de maçonnerie qui voudront 
concourir à cette adjudication pourront prendre 
connaissance des plans, devis et cahiers des char-
ges au secrétariat de l'administration, rue Neuve-
Notre-Dame, 2, tous les jours, les dimanches et 
fèîes exceptés, depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
(6170) Signé, L. DUBOST. 

Ventes par autorité de justice. 

Ventes mobilières. 

Etude de Me Gustave LERAT, avoué à Pa-
ris, rue Chabanais, 4. 

1 n 11]t\ti\ 1 TI AU le mercredi 17 décembre 
AUtJLUlllAllUili 1856, à midi, en l'étude 
et par le ministère de IIIe CHARDON, notaire 
à Paris, rue Saint-Hohoré, 3;H, de l'établissement 

connu sous le nom de DINER »E L'EXPO-
SITION, exploité à Paris, rue Lepelletier, 11, 

et rue Laffitte, 16, etc. 
Mise à prix : 50,000 fr., qui, à défaut d'enchère, 

pourra être réduite. 
S'adresser pour les renseignements à : 1° Me 

Gustave LERAT, avoué ; 2° M" CHAR-
DON, notaire. (6517) 

Le 15 décembre. 
En une maison à Paris, rue de l'Arcade, 29. 

(8906) Bureau, pendule, rideaux, tables, fauteuils, 
chaises, fontaine, bons et beaux meubles. 

Le 16 décembre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Bossini,t>.. 

Consistant en : -
(8902) Chaises, tables, commode, rideaux. 

(8903) Piano, meubles de salon, fauteuils, tables, 
buffets et autres objets. 

(8904) Bedingotes, pantalons, robes, chemises, bas, 
draps, commode, chaises, armoire, fauteuils,etc. 

(8905) Chemises, chapeau, chaussettes, manteau 
de caoutchouc, redingote, gilet. 

Le 17 décembre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Bossini, 6, 
(8907) Fauteuils, glaces, tapis, bureau, pendule et 

autres objets. 

(8908) Consoles, pendules, flambeaux, candéla-
bres et autres objets. 

(8909) Consistant en commode, secrétaire, table 
ronde acajou, pendule, flambeaux, lunettes, etc. 

(8910 Table, chaises, fauteuils, guéridon, buffet, 
secrétaire, commode, et quanti té d'autres objets. 

(8911) Bureau en acajou, buffet, tables, lampes, 
pendules, glace, voiture, moules et autres objets. 

(8912) Tables en noyer, chaises, buffet, pianos, 
armoire à glace, commode, fauteuils, vases, etc. 

(8913) Bureau, chaises, pendules, gravures, ri-

deaux, tables, etc. 

(8914) 2 machines, dont une à chitillion, une ma-
chine à vapeur, cuves, baquets à laver, etc. 

En une maison à Paris, rue St-André-des-Arts, 27. 
(8915) Table, chaises, fauteuil, guéridon, étagère, 

pendule, fontaine, etc. 

Le 18 décembre. 
(8916) Guéridon, petite table, tète à lèle, fauteuils, 

rideaux, meubles en bois de rose, chiffonniers. 

(8917) Table ronde, chaises, comptoir, table Ova-

le, armoire, rideaux, commode,-1a£le à ouvrage. 

(8918) Commode*, secrétaires, tables, lampes, 
glaces, fauteuils, chaises, pendules.armoires, etc. 

(8919) Comptoirs, montres vitrées, appareils à gaz, 
laminoir en bois, tables, chaises, l'auteui^ etc. 

(8920) Bureau, fontaine, baignoires, buffets, tables 
de cuisine,lampes, pelles, pincettes,soufïlets,etc. 

(MM DE FER DU NORD 
PAIEMENT DES INTÉRÊTS AU 1er JANVIER 1837. 

Les administrateurs de la compagnie du Clie-
mln <Ie fer du Nord ont l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que tous les coupons 
étant détaches des actions, les intérèis de l'exercice 
1836 (16 fr.) à échoir le 1" janvier prochain ne 
pourront être payés que sur le dépôt des titres. 

Les succursales de la Banque de France ne pou-
vant se charger de ce paiement, MM. les action 
naires sont invités à déposer leurs titres à la caisse 
de» la compagnie, place Boubaix, 24. 

Le semestre de l'intérêt des obligations (7 fr. 
50 c.) à échoir le 1er janvier prochain sera payé, 
comme par le passé, sur le dépôt des coupons. 

Pour éviter tout retard dans le paiement des in-
térêts, les administrateurs invitent MM. les por-
teurs d'actions et d'obligations à faire leur dépôt à 
partir du 20 d.ésgmbre présent mois. Il sera déli-
vré aux déposants des récépissés indiquant le jour 
du paiement. 

Les intérêts des actions et des obligations se-
ront payés par anticipation sous escompte de 5 
pour 100 l'an aux personnes qui le réclameront. 

MM. les actionnaires qui ont leurs titres en 
mains devront accompagner leur dépôt d'un bor-
dereau dont le modèle imprimé leur sera remis. 
Ceux de MM. les actionnaires qui ont déposé leurs 
titres dans les caisses de la compagnie seront, dis-
pensés de la production de ce bordereau. (16938)* 

(f DES CHEMINS DE FER DL MIDI 
E r DU CANAL LATÉBÀL A LA GAliONNE. 

Le conseil d'administration des Cliesnïn* «le 
fer du Midi et du Canal latéral d la 
Garonne, a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que l'intérêt de ses actions et de ses 
obligations échéant le 1er janvier prochain, sera 
payé, à raison de 10 francs par action ancienne ou 
nouvelle, et de 7 fr. 50 par obligation, à dater du 
20 décembre courant, 

A Paris, dans les bureaux de la Société générale 
de Crédit mobilier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'Administra-

tion, allées de Tourny, 33; 
A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie et C'. 
Par ordre du Conseil d'administration : 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.(16910) G' POUJVHO'HIEU. 

SOCIÉTÉ DES 

LAITERIES EN GROS DE PARIS 
Le gérant do la société dite des Laiteries en 

gros de Paris, 

Conformément à la loi du 17 juillet dernier et 
aux articles 22, 39, 40, 41, 42, 43 et 4i de l'acte 
de société du 12 du même mois, 

A l'honneur de prévenir MM. les porteurs de 
parts ou actions de -ette société qu'une assemblée 

âénérale des actionnaires aura lien le 16 janvier 
prochain, à trois heures de l'après-midi, rue Ri-

chelieu, 100, salle Lemardelay ; 
Que cette assemblée a pour objet la nomination 

du conseil de surveillance. 
Pour avoir le droit d'en faire partie, il faut être 

porteur el propriétaire de cent paris ou actions au 
moins, qui devront être déposées au siège de la 

société contre récépissé, cinq jours au plus tard 
avant l'époque indiquée pour la réunion. On pour-
ra s'y faire représenter par des fondés de psS-
voirs ayant eux-mêmes droit de voter pour leur 
propre compte, sans qu'ils puissent avoir en tout i 

plus de cinq voix. 
100 parts donnent droit à 1 voix. 

200 — 2 — 
300 — 3 — 
Au-delà de ce chiffre les paris ne donnent droit 

à aucune voix. (10958) 

CHEMIN DE FEB 

DES ARDENTES ET DE L'OISE 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le coupon d'intérêt 
pour le deuxième semestre 1856, soit 5 fr. 65 c. par 
action, sera payé au siège de la compagnie, rue da 
Provence, 70, le 15 janvier et les jours suivants, 

de onze heures à trois heures. 
Le secrétaire du conseil, 

(16939)* Arthur BAIGNERES. 

A VENDRE .ne ÉTUDE D i 
P'èJ la Cour impériale d'Amiens, par suite ou 

décès du titulaire. , . 
S'adresser à 41. Desjardins, président de la 

Chambre des avoués de la Cour impérialed Anuens, 

et à M». Dpurnel, notaire à Amiens. 

L» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE- DES TRIDCNACX, le DROIT et le> JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICREM. 

SOCIÉTÉS. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Saint-Quentin le trois 

décembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré audit lieu le lende-
main, folio 145, verso, cases 2 et sui-

. vailles, par Miocquc, qui a reçu six 
francs, décime compris, 

11 résulte: 
Oue la société commerciale en 

«qui collectif lonnée, suivant acte 
sinis signatures privées, fait double 
il Saint-yuentin le quinïe août mil 
nuit cent cinquante-trois, enregis-
tré audit lieu le vingt-deux du même 
mois, folio 114, verso, cases 6 et sui 
Mintes, par Miocquc, qui a recules 

droits, entre M. Pierre-Joseph DE-
LACOURT, fabricant, demeurant ; 
<ipehy (Somme), et M. Toussainl-
Homain B1GNALLT, négociant, de-
meurant a Paris, alors rue du Sen 
lier et actuellement rue Saint-Fia-
cre, 7, pour la fabrication, l'achat et 
ja vente îles piqués et autres tissus 
île toutes fabriques, sous la raison 
sociale HIGNALLT et DELACOL'RT. 
i l pour une durée de douze années 
consécutives, ayant commencé le 
teize août mil nuitscent cinquante-
trois el devant finir à pareille épo-
que de l'année mil hull cent soixan-
te-cinq, a été déclarée dissoute, d'un 
commun accord, à partir du trente 
novembre mil huit cent cinquante-
six, et que la liquidation devra en 
être faite en commun par les sieurs 
bignault et Delacourt, au siège de la 
société, actuellement a Paris, rue 
Saint-Fiacre, 7; 

yae cette société avait siège a Pa-

ris pour la venle et l'achat des tissus 
et cotons, et à Epehy pour la f'abri-

iadue la gérance cl l'administra-

tion élevaient être exercées en coin-
mun par les associes ayant chacun 
là " l u a are sociale, dont ils ne pou-

vaient faire usage que pour les be-
soins de la société. 

Pour extrait : 
Signé : DELACOURT-CHARLET 

—(5496) et BIGNAULT. 

Enregistré à Paris, le 
Beçu deux francs quarante centimes 

%
 FORMATION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Saint-Ouenlin le trois 
décembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré audit lieu le lende-
main, folio 146, verso, cases I" et 
suivantes, par Miocque, qui a reçu 

six francs, décime compris, 

II résulte que : 
1° M. Toussaint - Romain BI 

GNAULT, négociant, deuieurant à 
Paris, rue Saint-Fiacre, 7; 

2° M. Pierre-Joseph DELACOURT, 
fabricant, demeurant à Epehy (Som-

me); 
3» M. Adolphe - Edouard - Henry 

THERY , négociant, demeurant a 
Saint-Oueiitin; 

Ont formé entre eux, sous la rai-
son sociale BIGNAULT, DELACOURT 
et THERY, une société commerciale 
en nom collectif pour la fabrication, 

l'achat et la vente des piqués et au-
tres tissus de toutes fabriques ; 

Que lesdils sieurs Bignault, Dela-
court et Théry auront teus Irois la 
signature sociale, dont U ne pour-
ront faire usage que pour les besoins 
de la société, qu ils géreront el ad-
ministreront en commun ; 

Que les sièges de cette société, ain-
si constituée pour une durée de 
douze années consécutives, qui ont 
commencé le premier décembre mil 
huit cent cinquanle-six pour finir le 
premier décembre mil huit cent soi-
xante-huit, sont fixés a Saint-Quen-
tin, rue de la Comédie, 4, et à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 7, pour les acha.s 

et ventes des tissus fabriqués, à 
Epehy pour la fabrication. 

Pour extrait : 
Signé : BIGNAULT. 

DÉLACOURT-CHARLET. 

(5497) A. THÉRY. 

Décembre 1836, F. 

D'une délibération prise le trois 
décembre mil huit cent cinquan-
te-six par le conseil des intéressés 
de la société formée pour l'exploita-
tion et la publication du journal la 
Presse, dont une copie en bonne 
forme a été déposée pour minute a 
Mc Persil, notaire à Paris, suivant 
acte dressé par lui le quinze dé-
cembre mil huit centeinquante-six, 
enregistré, 

11 appert, entre aulres choses : 
1° Que U. Moïse MILLAU1), ban-

quier, demeurant à Paris, rue St-
Georges, 51, a été nommé cogérant 
du journal la Presse, en remplace-
ment de M. Emile DE G1RARD1N, 
dont la démission a été acceptée ; 

2» Que la raison sociale continue-

ra d'être Henri ROUY et G" ; 
3° Que tous pouvoirs ont été don-

nés au porleur d'un extrait de la-
dite délibération pour la publier 

suivant la loi. 
Signé : PERSIL. (5501 )— 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le premier décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré ledit jour, il a été formé cu-
ire: l"M Pierre-François M1GN1EN, 
propriétaire gérant cm Journal du 
Commerce, demeurant à Paris, pas-
sage Sainte-Croix-de-la-Brelonne-
ric, 11 ; 2" M. Jean-Sébastieu-Ana-
charsis MENTEH, négociant, demeu-
rant à Bordeaux ; 3" M. Edouard-A-
médée MAS f EAU, demeurant à Pa-
ris, rue de Penthiève, 34, une société 
ayant pour objet toutes opérations 
de prêls et avances sur valeurs et 
sur consignations de marchandises, 
l'achat et la vente à commission. 

La société prend la dénomination 

de : Caisse du Cummerce el du Cré-
dit. Sa durée est de cinq ans, du 
premier décembre mil huit centcin-

quante-six. La raison et la signa-
turc sociales sont MENIER, Ml-
GN1EN et C". La signature sociale 
appartiendra à MM. Ménier el Mi-

gnien. Le siège delà société est à 
Paris. 

Pour extrait conforme. (5499)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix a quatre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société LEROY et C", faisant 
le commerce d'horlogerie, rue du 
Faubourg-Montmartre, 33, composée 
de Leroy (Louis-Henry), demeurant 
à Belleville, rue des Noyers, 5, et 
Ducaille (Jules-Félix-Eugène), de-
meurant à Paris, rue Cadet, 18, le 20 
décembre, à 10 heures 4(2 (N» 13259 

du gr.); 

Du sieur CLAUDEL (Jean-Baptiste), 
fabr. de fécule à Vaugirard, rue 
Croix-Nivert, 10, le 20 décembre, à 2 
heures (N° 13598 du gr.); 

De la dame LEBRUN (Elisabeth-
Clément), fabr. d'appareils pour l'é-
clairage au gaz, rue Sl-Hônoré, 136, 
le 20 décembre, à 12 heures [N" 13603 

du gr.)j 

Du sieur BÉNARD (Louis-Joseph), 

ancien md de vins, rue des Prê-
cheurs, 29, demeurant actuellement 
à Belleville, rue Fessard, 14, le 20 
décembre, à 12 heures (N° 13614 du 
gr,). 

Pour assister ti l'assemblée dans la-
guclle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grèd'e leurs adresses, afin 
d'être convoques pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CASTERA (Antoine), bou-
langer à Montmartre, rue de l'Em-
pereur, 5, le 20 décembre, à 2 heu-
res (N- 13430 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sui-
tes faits de la geslion.que sur l'ulilitt 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grette communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans ledé-^ 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur ANTOINE ( François ) » 
loueur de voilures, rue de Rivoli' 
222, entre les mains de M. Pluzans-
ki, rue Ste-Anne, 22, syndic de la 
i'aillile (N-13581 du gr.)

; 

Du sieur CARLIER (Louis-Joseph), 
fabr. de crinolines, rue Popincourt, 
94, enlre les mains de M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, s>ndic de la fail-
lite (N» 15584 /lu gr.); 

De la société en liquidation POU-
LET et C'% exploitation du restau-
rant de la Terrasse-Jouffroy, boule-
vard Montmartre, 10, et donl le 
sieur Henri Poulet, demeurant rue 
de Provence, 74, gérant, est liquida-
teur, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Grammont, 16, syndic 
de la faillite (N" 13577 du gr.); 

Du sieur PARIS ( Camille-Marie-
Dicudonné), nid de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, los, entre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndiede la faillite(N°I35&2 du gr.); 

Du sieur MAR1US-VIDAL, dessina-
teur brodeur, passage Choiseul, 13, 
entre les mains de M. Lefranç-ois, 
rue de Grammont, 16, syndic uela 
faillite (N° 13576 du gr.); 

Du sieur BAUDET (Florentin), nid 
de bois, rue Ainelot, 64, entre les 
mains de M. Beaufour, rue Bergère, 
9, syndic de la faillite (N« 13566 du 

8*0-
Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mal 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
L <i BRETON (Auguste), en son nom 
personnel cl comme ancien direc-
teur du Théâtre-Lyrique, rue de la 
Tour-d'Auvergne, 18, demeurant rue 
Laferrièrc, n. 28, sont invités A se 
rendre le 20 déc, à 3 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément a l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
liniUI qui sera rendu par les s>n-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

.NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe toaroiU-
aiention des compte et rapport des 
syndics (N° 11670 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat POUILI.IEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 nov. 1856, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 23 oclobre 1856, entre le sieur 
POUH.L1EN (Barthélémy), ancien 
fini, de calottes, rue Montmartre, 62, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pouillien, par ses 

créanciers, de 95 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
dans les huit jours qui suivront l'ho-
mologation, itu domicile de M. Lau-
retpère, rue du Renard-Saint-Sau-

veur, 5. 
M. Laurel père caution du paie-

ment des dividendes ci-dessus (N" 

13309 du gr.). 

Concordat GLTLLEMINAL'LT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 nov. 185«, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 oct. 1856, entre le sieur 
GUILLEMINAULT, entr. de maçon-
nerie, rue des Murs-de-la-Roquette, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guilleininault, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année el. 
année, du jour du concordat (K" 

13052 du gr.). 

Concordat D"" DELPORTE. 

Jugement du Tribunal de com 

merre de la Seine, du Î0 oct. p 
lequel homologue bj^™\*&i 
Séle 25 septembre 858. il 

DELPORTE (Claire , P^Xr».' 
rue fit-Denis, 190, et ses créanw« 

Conditions sommaires. 

Remise à la D"
e KW^ffm* 

créanciers, de 64 p. 100 sune 
tant de leurs créances.
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ASSEMBLÉES DU 16 DÉCEMBRE 

1858. 
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